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RX! *2-)12,5)2#(!*[-[*! ,4!#5+!./V0!+!0X.0! 245!///R_Q_^!&! X/!X/!VX!PQ!3!X_!_0!Q/!..! 1?I?@F?!

R_! (+]+$!+1)b51!
]#--#(;#(#(+!-'1d2"'! ,4!#5+!./.V!+!XRQQ! 245!//V^VR/.!4! XP!_R!_R!__3X_!//!.X!X_! 1?I?@F?!

RQ! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245!//V//P0R4! .R!PX!RQ!0Q3X/!./!0.!P/! 1?I?@F?!
B)7-6&),#</#'-%%/#;).'#</#C*-=-#

^/! ,+()2+!-+1&! ,4!#5+!/V!././!,V.!/.VQ.! 245!//VPPQX.!,! X_!/0!Q.!Q.!3!X/!./!0_!V0! 1?I?@F?!
^V! ,'(!4+c"+&!-'1d2"'-! ,4#5+./VX!+!P_V.! 245!///Q/^VP!1! X/!XP!VR!Q.! 1?I?@F?!
^.! '$'1;c-! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/00X! 245//.//P/Qb! ^^!.0!PR!/^! 1?I?@F?!
^P! '()1'%12-'!`#'! ,4!#5+!././!+!XXV^! 245!//V0..0R!$! X/!.0!X/!XP!3!X^!^/!.P!.0! 1?I?@F?!
^0! '-)!a'(*!c+$! ,4#5+!./VP!+!RVRR! 245!////0.Q$! X_!/0!XQ!/R3X/!XP!__!..! 1?I?@F?!
^R! ;'('1+&!$5&)2[-'1d2"'! ,4!]*;!./VX!+!V^R! 245!///_Q_..!c! XQ!V0!XQ!_Q!3!X/!.0!X/!XP! 1?I?@F?!
^^! &'(+!*'"2"'-!-'1d2"'-! ,4!]*;!./..!+!/PQR! 245!//V__.VR!%! X_!VQ!P0!0P!3!X/!_Q!_.!X^! 1?I?@F?!
^X! $+&"#$! ,4!#5+!.//_!+!_/_! 245///VR0Q/-! X^!^.!^0!PQ3X_!P^!R^!V_! 1?I?@F?!
^_! 1+--+$!%1'-)+)2#(! ,4!#5+!./V/!+!/0RV! 245///.RVR/-! X/!VP!.^!0V3R/!0R!VQ!PQ! 1?I?@F?!
^Q! 1'4'1'("2'&!+412]! ,4[#5+[/V[./..[,V.[Q/R_! 245//V_R/_X%! X^!VQ!VQ!^P! 1?I?@F?!
X/! -+(c+!%1'-)+)2#! ,4!#5+!./VR!+!0_V0! 245///^_^X^"! X_!//!RV!P^! 1?I?@F?!
XV! -2,2#)'"b! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/X^.P! 245//./R/QV+! X_!__!.0!0Q3^P!PR!VR!_0! 1?I?@F?!
X.! -#,1'"#%!-+1&! ,4[#5+[/V[./..[,VP[V/P0R! 245//V_^_RR)! X_!R0!V0!/V! 1?I?@F?!
XP! -5(12-'! ,4[#5+[/V[././[,VP[/^^^^_! 245//V0/XR_"! .R!P^!/V!^P3X/!/P!0X!Q0! 1?I?@F?!
X0! -c(Y)c-! ,4[#5+[/V[./.P[+V/[/RP^0! 245!//./V^.R! ^X!0/!Q/!X.! 1?I?@F?!
XR! )'12+!"#("'%)! ,4!#5+!././!+!0^//! 245//VPX_/R! ^0!Q/!Q^!0^3^P!^R!/V!0^! 1?I?@F?!
X^! )1+)';c"-,4! ,4!#5+[/V[,VP[_.^P! 245//V_0/.Rb! ^R!P_!X/!X/! 1?I?@F?!
XX! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245//V//P0R4! .R!PX!RQ!0Q3X/!./!0.!P/! 1?I?@F?!

D,6./6&/,#</#E).-=/'#
X_! +N5+)'"b!%1#! ,4[#5+[/V[./.0[,!V.[/R0R.! 245!//.P/Q_/!&! RR!_Q!QQ!QQ! 1?I?@F?!
XQ! "+)(2! ,4!#5+!./V^!,_^XP! 245///_0^_0"! .R!0X!0.!/03X/!.P!RV!QQ! 1?I?@F?!
_/! ",%+!,)%!-+1&! ,4!#5+!.//X!,!.00^! 245///V.XX0d! X/!./!^_!_/3X^!RX!Q/!/Q! 1?I?@F?!
_V! *'"#,+)!,)%! ,4!#5+!././!,PXQ^! 245!//VP^0PV!]! ^.!XV!X.!X.! 1?I?@F?!
_.! '$'1;c-! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/00X! 245//.//P/Qb! ^^!.0!PR!/^! 1?I?@F?!

_P! ':"'&&25$!4+-#!4#1+;'!e!
,)%! ,4[#5+[/V[./.0[,!V.[/RP_.! 245!//.P/QXQ!$! X/!./!P0!__! 1?I?@F?!

_0! ;Y,)%!-+1&! ,4!#5+!./.PV!,^RV0! 245//VRQX..;! ^XP.XPPP3XVQ^P/XV! 1?I?@F?!
_R! $+&"#$! ,4!#5+!.//_!+!_/_! 245///VR0Q/-! X^^.^0PQ3X_P^R^V_! 1?I?@F?!
_^! (c&!$5&)2[-'1d2"'-! ,4#5+./VQ,!PXXR! 245//V./.VQ"! X/./.Q^/3.R0V__V_! 1?I?@F?!
_X! -b+2*6-'1d2"'-!-+1&! ,4!#5+!./.V!,X/P.! 245!//V^/^0P-! X/^QR.^.3X^^^P^X.! 1?I?@F?!
__! -5(12-'! ,4[#5+[/V[././[,VP[/^^^^_! 245//V0/XR_"! .RP^/V^P3X//P0XQ0! 1?I?@F?!
_Q! -c(Y)c-! ,4[#5+[/V[./.P[+V/[/RP^0! 245!//./V^.R! ^X0/Q/X.! 1?I?@F?!
Q/! )1+)';c"-,4! ,4!#5+[/V[,VP[_.^P! 245//V_0/.Rb! ^RP_X/X/! 1?I?@F?!
QV! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245//V//P0R4! .RPXRQ0Q3X/./0.P/! 1?I?@F?!

D,6./6&/,F#.:9-.-6&),#/6#+-&,6/,-,7/#</#9;)6)7)9&/*.#
Q.! .-!)1+*2(;!-+1&! ,4!#5+!./V_!,!.^0P! 245!//V/P.00!,! X_!.P!//!XX!3!X/!PP!/Q!//! 1?I?@F?!
QP! .)["#$! ,4#5+./.V,VPX0P! 245!//VXVVPV-! X9/XP^0'hVR! 1?I?@F?!
Q0! +`!('a!"b+&&'(;'! ,4!#5+!/V!./VR!+V/!/VR_V! 245!///^0P0Q!]! X/!__!RV!_Q!3!X^!.P!.P!.R! 1?I?@F?!
QR! ,+()2+!-+1&! ,4!#5+!/V!././!,V.!/.VQ.! 245!//VPPQX.!,! X_!/0!Q.!Q.!3!X/!./!0_!V0! 1?I?@F?!
Q^! ,+)2[1#+*!-+1&! ,4!#5+!./VQ!,!_Q.Q! 245!//V._//.!c! X/!./!/V!^^! 1?I?@F?!
QX! "2'!,4! ,4#5+./VQ,XR0R! 245!//V.RQX^g! .RPXV.X/3X^XRV0.0! 1?I?@F?!
Q_! "&2"!2(4#1$+)2N5'! ,4[#5+[/V[./.P[$[/X^/Q! 245//VVXXPP! X_QQPR.Q3XP.QPQPQ! 1?I?@F?!
QQ! *1+$]#(+!$5&)2[-'1d2"'-! ,4!#5+!./V.!+!R./X! 245!///0PVXP!b! X_!.V!XQ!RQ!3!X/!X^!Q_!^X! 1?I?@F?!
V//! '$'1;c-! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/00X! 245//.//P/Qb! ^^.0PR/^! 1?I?@F?!
V/V! ':"'&&'("'!)*!-+1&! ,4!#5+!./.V!,.V_0! 245//VRPP^X)! X_V/VPQ/3X/.P.Q0R! 1?I?@F?!
V/.! 421-)!5(2)'*!;1#5%!74!5!;8! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/0PPQ! 245!//.//V0^!+! X/!.V!/0!X^! 1?I?@F?!
V/P! 4&5#12('!,51'+5)2N5'! ,4!#5+!/V!./.P!,VP!V^X_.! 245!//.VQXR.^! X/!.R!PR!Q_! 1?I?@F?!
V/0! ;'-!2("Y!,4!-+! ,4!#5+!./V^!$XRX0! 245///..XQQ%! XQP/X_X_3XXVX^00/! 1?I?@F?!
V/R! ;&#,+&!-+$c!-+1&! ,4!#5+!././!,!/VXV! 245!//VP/_0X!+! R0!V0!RQ!//! 1?I?@F?!
V/^! ;1'(+)!$FCIH!dHLHJ@! ,4!#5+!/V!./.P!,VP!VX00V! 245!//../XX0!,! X/!^X!Q/!V0!3!X_!.P!R/!/.! 1?I?@F?!
V/X! b2,#5!-51')'! #5+!,4!./V_!,//PX! 245!///QQPXRa! X/.Q/_PR! 1?I?@F?!

V/_! b2;b!,5-2('--!"#(-5&+)'!
&2$2)'*!-+1&! ,4!#5+!./.V!,!VP.^X! 245!//VX/P0X!d! X^!RR!RR!Q.! 1?I?@F?!

V/Q! 2*'+&!"#("'%)!-'1d2"'-!
-D>C! ,4!#5+!/V!./..!,VP!R^P^! 245!//V_/.X/!4! X_!V/!.Q!.V! 1?I?@F?!

VV/! 2#&2)'! ,4!#5+!/V!./.P!,4VP!V^_RQ! 245!/.VQ_R/!1! X/XPQRQ.! 1?I?@F?!
VVV! ]c+!')!41'1'-! ,4!,,*!.//_!+!0XQ! 245!///V_0R/!5! X/!P/!/.!X_!3!X^!X0!^0!_X! 1?I?@F?!
VV.! &+51'2('!$5&)2[-'1d2"'-! ,4!#5+!./..!,!VQV^! 245!//VX0^0/!'! X/!XP!R^!_/!3!X_!/R!_0!QQ! 1?I?@F?!
VVP! (5"&'5-!-D>C! #5+[/V[./.0[,V.[/R_! 245//.P.VP_`! X/./PX/^! 1?I?@F?!
VV0! (5$'12"!-#&5)2#(-!-+1&! ,4!#5+!/V!./VP!,VP!/RPV/! 245!///R/XV0`! ^0.V.V//3^0.V.VV.! 1?I?@F?!

VVR! %1#*2;'!)'"b(#&#;2'!
-+1&! ,4!#5+!./.V!,VPQR! 245!//VXV/VV!%! R.!VR!VQ!VQ!3!XX!XX!XR!XR! 1?I?@F?!

VV^! %1#;1'--!)'"b(#&#;2'-!
e!'('1;2'-! ,4]*;./V_,0./! 245//VVR.P.b! X^XRV0.03^R0RPQRR! 1?I?@F?!

VVX! -.))['!-D>C! ,4!#5+!./.V!,!0RR.! 245!//V^V^_R!]! X/!.R!PR!Q_!3!X0!^/!.^!0^! 1?I?@F?!
VV_! -2,2#)'"b! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/X^.P! 245//./R/QV+! X___.00Q3^PPRVR_0! 1?I?@F?!
VVQ! -#&[2*!)'"b! ,4!#5+!././!,!PXP.! 245!//VP^.QQ'! ^0P0//VV3X_0Q^Q.R! 1?I?@F?!
V./! -5(12-'! ,4[#5+[/V[././[,VP[/^^^^_! 245//V0/XR_"! .RP^/V^P3X//P0XQ0! 1?I?@F?!
V.V! -c(Y)c-! ,4[#5+[/V[./.P[+V/[/RP^0! 245!//./V^.R! ^X0/Q/X.! 1?I?@F?!
V..! )'12+!"#("'%)! ,4!#5+!././!+!0^//! 245//VPX_/R! ^0Q/Q^0^3^P^R/V0^! 1?I?@F?!
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V.P! )#)+&!+""'-! ,4!#5+!.//.!,!^P/! 245!////V.VP:! .RP0V0R/! 1?I?@F?!
V.0! )1+)';c"-,4! ,4!#5+[/V[,VP[_.^P! 245//V_0/.Rb! ^RP_X/X/! 1?I?@F?!

V.R! 5(2#(!)'"b(2N5'!e!
"#$$'1"2+&'!-+1&! ,4!#5+!/V!./.P!,VP!/.._Q! 245//VQ^QRP5! X/0XVX/R3X_V/VPQ/! 1?I?@F?!

V.^! d2")#21'!$5&2!%1'-)+)2#(-!%&5-! ,4!#5+!/V!./..!+!V/X//! 245!//V_XP/_!4! X_!Q0!Q0!X0!3!X.!VQ!_X!VP! 1?I?@F?!

V.X! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245//V//P0R4! .RPXRQ0Q3X/./0.P/! 1?I?@F?!

V._! a#a'('!2$%+")!
)'"b(#&#;2'-! ,4!#5+!./V0!+!_RV! 245!///RP0^.;! X/X/.P^.3X/.._^^R! 1?I?@F?!

D,6./6&/,F#.:9-.-6&),#/6#+-&,6/,-,7/#</#9%)+?/.&/#
V.Q! +`!('a!"b+&&'(;'! ,4!#5+!/V!./VR!+V/!/VR_V! 245!///^0P0Q!]! X/!__!RV!_Q!3!X^!.P!.P!.R! 1?I?@F?!
VP/! ,",3,Y)Y!%3-+1&!(O! ,4!#5+!./VX!G/VXX! 245!///_R0VX!]! X_/.PQ^.! 1?I?@F?!
VPV! ,[%[-! ,4!#5+!./VR!+/^_.! 245!///^P/X^!;! X/!.^!_.!^P!3!X_!_/!V.!QX! 1?I?@F?!

VP.!
,51]2(+!$+)'12'&!*'!
"#(-)15")2#(!')!

%&#$,'12'!
,4!#5+!/V!./.0!+V/!VVX0V! 245!//.0PX0_!:! X_!.^!/X!.P! 1?I?@F?!

VPP! "+)(2! ,4!#5+!./V^!,_^XP! 245///_0^_0"! .R30X30.3/03X/.PRVQQ! 1?I?@F?!
VP0! *1+$]#(+!$5&)2[-'1d2"'-! ,4!#5+!./V.!+!R./X! 245!///0PVXP!b! X_!.V!XQ!RQ!3!X/!X^!Q_!^X! 1?I?@F?!
VPR! 'Y]#!,)%!-+1&! ,4#5+!././!,VVXPP! 245!//V0_XP^]! X/P_000V3X_P_._QQ! 1?I?@F?!
VP^! '$'1;c-! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/00X! 245//.//P/Qb! ^^.0PR/^! 1?I?@F?!
VPX! '%-%a! ,4!,,*!!./V0!+!/0V! 245///R.^/V+! X/.XPXXR3X_0.VVV.! 1?I?@F?!
VP_! 421-)!5(2)'*!;1#5%!74!5!;8! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/0PPQ! 245!//.//V0^!+! X/!.V!/0!X^! 1?I?@F?!
VPQ! ;Y,)%!-+1&! ,4!#5+!./.PV!,^RV0! 245//VRQX..;! ^XP.XPPP3XVQ^P/XV! 1?I?@F?!
V0/! ;&#,+&!-+$c!-+1&! ,4!#5+!././!,!/VXV! 245!//VP/_0X!+! R0!V0!RQ!//! 1?I?@F?!

V0V! ;1#5%'!-#N+*2a+!
2()'1(+)2#(+&!-+1&! ,4[#5+[/V[./.P[,VP! 245!//./VP_V1! X_V.0_.V! 1?I?@F?!

V0.! b2;b!,5-2('--!"#(-5&+)'!
&2$2)'*!-+1&! ,4!#5+!./.V!,!VP.^X! 245!//VX/P0X!d! X^!RR!RR!Q.! 1?I?@F?!

V0P! g'$+$c!b2;b[)'"b! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/PP.^! 245!//VQ_^^_!:! X^!/^!^V!./!3!^.!X^!0^!XR! 1?I?@F?!
V00! ]c+!')!41'1'-! ,4!,,*!.//_!+!0XQ! 245!///V_0R/!5! X/!P/!/.!X_!3!X^!X0!^0!_X! 1?I?@F?!
V0R! $+&"#$! ,4!#5+!.//_!+!_/_! 245///VR0Q/-! X^^.^0PQ3X_P^R^V_! 1?I?@F?!
V0^! %2-)2-! ,4!#5+!./V^!+!/^Q_! 245!///XV_.0!]! XV!.R!._!R_!3!X_!Q^!0/!0X! 1?I?@F?!
V0X! -Y+Y)Y+! ,4!#5+!!/V!./.P!,V.!/QRV0! 245!//./X_XP`! X/./.Q^/3.R0V__V_! 1?I?@F?!
V0_! -;'4! ,4!#5+!./.V!$.RXX! 245//V0./_0$! X/X^^_.P3X_QPXV.0! 1?I?@F?!
V0Q! -b+2*6-'1d2"'-!-+1&! ,4!#5+!./.V!,X/P.! 245!//V^/^0P-! X/^QR.^.3X^^^P^X.! 1?I?@F?!
VR/! -#;'1)1+!-+1&! #5+./V_!,!P.__!,4! 245//V/0/QQ!'! X^RXQ//Q! 1?I?@F?!
VRV! -5(12-'! ,4[#5+[/V[././[,VP[/^^^^_! 245//V0/XR_"! .RP^/V^P3X//P0XQ0! 1?I?@F?!
VR.! -c(Y)c-! ,4[#5+[/V[./.P[+V/[/RP^0! 245!//./V^.R! ^X0/Q/X.! 1?I?@F?!
VRP! )'12+!"#("'%)! ,4!#5+!././!+!0^//! 245//VPX_/R! ^0Q/Q^0^3^P^R/V0^! 1?I?@F?!
VR0! )1+)';c"-,4! ,4!#5+[/V[,VP[_.^P! 245//V_0/.Rb! ^RP_X/X/! 1?I?@F?!
VRR! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245//V//P0R4! .RPXRQ0Q3X/./0.P/! 1?I?@F?!

()*'7.&96&),#G#%H-''*.-,7/#</#I:;&7*%/'#
VR^! -5(5!+LLF>D@A?L! #5+!./V_!,!///V! 245///QQPX/!;! XXXP^_^_3X/.X/00.! 1?I?@F?!
VRX! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245//V//P0R4! .RPXRQ0Q3X/./0.P/! 1?I?@F?!

$-*'/J7-E:#/6#<:K/*,/.#;).'#C*-=-#
VR_! ,+()2+!-+1&! ,4!#5+!/V!././!,V.!/.VQ.! 245!//VPPQX.!,! X_!/0!Q.!Q.!3!X/!./!0_!V0! 1?I?@F?!
VRQ! ,+)2[1#+*!-+1&! ,4!#5+!./VQ!,!_Q.Q! 245!//V._//.!c! X/!./!/V!^^! 1?I?@F?!
V^/! ,'(!4+c"+&!-'1d2"'-! ,4#5+./VX!+!P_V.! 245!///Q/^VP!1! X/XPVRQ.! 1?I?@F?!
V^V! '$'1;c-! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/00X! 245//.//P/Qb! ^^.0PR/^! 1?I?@F?!
V^.! ':"'&&'("'!)*!-+1&! ,4!#5+!./.V!,.V_0! 245//VRPP^X)! X_V/VPQ/3X/.P.Q0R! 1?I?@F?!

V^P! &'-!*'&2"'-!*'!
]#5*#5;#5! ,4!]*;!./V.!+!QR! 245!///0V0^0!]! X/!R^!VR!R^!X_!__!/R!XX! 1?I?@F?!

V^0! 1+--+$!%1'-)+)2#(! ,4!#5+!./V/!+!/0RV! 245///.RVR/-! X/VP.^0V3R/0RVQPQ! 1?I?@F?!
V^R! 1'4'1'("2'&!+412]! ,4[#5+[/V[./..[,V.[Q/R_! 245//V_R/_X%! X^VQVQ^P! 1?I?@F?!
V^^! 1'-)+51+()!"b'`!&#52-2+! ,4!#5+!.//0!+!PX/.! 245!///.QPPX!*! X_!.0!0.!/0!3!X/!X.!QP!0^! 1?I?@F?!
V^X! -+(c+!%1'-)+)2#! ,4!#5+!./VR!+!0_V0! 245///^_^X^"! X_//RVP^! 1?I?@F?!
V^_! -2,2#)'"b! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/X^.P! 245//./R/QV+! X___.00Q3^PPRVR_0! 1?I?@F?!
V^Q! -#,1'"#%!-+1&! ,4[#5+[/V[./..[,VP[V/P0R! 245//V_^_RR)! X_R0V0/V! 1?I?@F?!
VX/! -#1+c+!$5&)2[-'1d2"'-! ,4!]*;!./.V!+!/._! 245!//VRVVV/!+! X/!//!_.!V.!3!X^!X^!^R!^P! 1?I?@F?!
VXV! -5(12-'! ,4[#5+[/V[././[,VP[/^^^^_! 245//V0/XR_"! .RP^/V^P3X//P0XQ0! 1?I?@F?!
VX.! -c(Y)c-! ,4[#5+[/V[./.P[+V/[/RP^0! 245!//./V^.R! ^X0/Q/X.! 1?I?@F?!
VXP! )'12+!"#("'%)! ,4!#5+!././!+!0^//! 245//VPX_/R! ^0Q/Q^0^3^P^R/V0^! 1?I?@F?!
VX0! )1+)';c"-,4! ,4!#5+[/V[,VP[_.^P! 245//V_0/.Rb! ^RP_X/X/! 1?I?@F?!
VXR! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245//V//P0R4! .RPXRQ0Q3X/./0.P/! 1?I?@F?!

$-*'/J7-E:#/6#<:K/*,/.#G#C*-=-#
VX^! +,2;+'&!)1+*2(;! ,4!#5+!./VR!+!000.! 245!///^_VRX!(! XV!/V!P/!R0!3!^_!VR!R/!VR! 1?I?@F?!
VXX! ,+()2+!-+1&! ,4!#5+!/V!././!,V.!/.VQ.! 245!//VPPQX.!,! X_!/0!Q.!Q.!3!X/!./!0_!V0! 1?I?@F?!
VX_! ,+)2[1#+*!-+1&! ,4!#5+!./VQ!,!_Q.Q! 245!//V._//.!c! X/!./!/V!^^! 1?I?@F?!
VXQ! ,'(!4+c"+&!-'1d2"'-! ,4#5+./VX!+!P_V.! 245!///Q/^VP!1! X/XPVRQ.! 1?I?@F?!
V_/! '$'1;c-! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/00X! 245//.//P/Qb! ^^.0PR/^! 1?I?@F?!
V_V! $#cc'1'!-'1d2"'-! ,4!`((1!././!+!V/.! 245!//V0RXRX!%! X/!.Q!/.!^Q!3!XQ!V^!__!^Q! 1?I?@F?!
V_.! 1+--+$!%1'-)+)2#(! ,4!#5+!./V/!+!/0RV! 245///.RVR/-! X/VP.^0V3R/0RVQPQ! 1?I?@F?!
V_P! 1'4'1'("2'&!+412]! ,4[#5+[/V[./..[,V.[Q/R_! 245//V_R/_X%! X^VQVQ^P! 1?I?@F?!
V_0! 1'-)+51+()!"b'`!&#52-2+! ,4!#5+!.//0!+!PX/.! 245!///.QPPX!*! X_!.0!0.!/0!3!X/!X.!QP!0^! 1?I?@F?!
V_R! 1'-)+51+()!'-%'1+(`+! ,4!]*;!./V_!+!PRP! 245!//VV.P0.!;! XX!0_!XV!VP! 1?I?@F?!
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!

V_^! -+(c+!%1'-)+)2#! ,4!#5+!./VR!+!0_V0! 245///^_^X^"! X_//RVP^! 1?I?@F?!
V_X! -2,2#)'"b! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/X^.P! 245//./R/QV+! X___.00Q3^PPRVR_0! 1?I?@F?!
V__! -#,1'"#%!-+1&! ,4[#5+[/V[./..[,VP[V/P0R! 245//V_^_RR)! X_R0V0/V! 1?I?@F?!
V_Q! -#&'2&[!-'1d2"'! ,4!]*;!./V/!+!XQ! 245!///._XXP! X/!V.!./!QX! 1?I?@F?!
VQ/! -5(12-'! ,4[#5+[/V[././[,VP[/^^^^_! 245//V0/XR_"! .RP^/V^P3X//P0XQ0! 1?I?@F?!
VQV! )'12+!"#("'%)! ,4!#5+!././!+!0^//! 245//VPX_/R! ^0Q/Q^0^3^P^R/V0^! 1?I?@F?!
VQ.! )1+)';c"-,4! ,4!#5+[/V[,VP[_.^P! 245//V_0/.Rb! ^RP_X/X/! 1?I?@F?!
VQP! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245//V//P0R4! .RPXRQ0Q3X/./0.P/! 1?I?@F?!

87>*&'&6&),#<H*,#%)=&7&/%#</#%-?).-6)&./#
VQ0! ,+()2+!-+1&! ,4!#5+!/V!././!,V.!/.VQ.! 245!//VPPQX.!,! X_!/0!Q.!Q.!3!X/!./!0_!V0! 1?I?@F?!
VQR! ,+)2[1#+*!-+1&! ,4!#5+!./VQ!,!_Q.Q! 245!//V._//.!c! X/!./!/V!^^! 1?I?@F?!
VQ^! "1#$$2:! ,4!#5+!./VX!,!_/./! 245!///Q^X_R!'! X/!VR!PP!PP! 1?I?@F?!
VQX! 421-)!5(2)'*!;1#5%!74!5!;8! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/0PPQ! 245!//.//V0^!+! X/!.V!/0!X^! 1?I?@F?!
VQ_! ;&#,+&!-+$c!-+1&! ,4!#5+!././!,!/VXV! 245!//VP/_0X!+! R0!V0!RQ!//! 1?I?@F?!

VQQ! b2;b!,5-2('--!"#(-5&+)'!
&2$2)'*!-+1&! ,4!#5+!./.V!,!VP.^X! 245!//VX/P0X!d! X^!RR!RR!Q.! 1?I?@F?!

.//! ]c+!')!41'1'-! ,4!,,*!.//_!+!0XQ! 245!///V_0R/!5! X/!P/!/.!X_!3!X^!X0!^0!_X! 1?I?@F?!

./V! (5"&'5-!-D>C! #5+[/V[./.0[,V.[/R_! 245//.P.VP_`! X/./PX/^! 1?I?@F?!

./.! -+b'&c-! ,4#5+./VR!$0Q//! 245!///..XR/! ^0PR^0^03X.///./.! 1?I?@F?!

./P! -;'4! ,4!#5+!./.V!$.RXX! 245//V0./_0$! X/X^^_.P3X_QPXV.0! 1?I?@F?!

./0! -)+1!d2-2#(! ,4!#5+!/V!./..!$!QQ._! 245!//V0_P^/!;! X/!VV!Q/!RP!3!RX!PP!VX!/P! 1?I?@F?!

./R! -c(Y)c-! ,4[#5+[/V[./.P[+V/[/RP^0! 245!//./V^.R! ^X0/Q/X.! 1?I?@F?!

./^! )'12+!"#("'%)! ,4!#5+!././!+!0^//! 245//VPX_/R! ^0Q/Q^0^3^P^R/V0^! 1?I?@F?!

./X! )12-+;2#(!%1#"'--! ,4!#5+!./V^!,P00V! 245///XR0^0'! XPV0PPRR! 1?I?@F?!

./_! 5(2"#$!-+! ,4!#5+!.//_!$!VR_0! 245!////PRXV!%! .R!P/!0/!0/!3!.R!P/!__!Q.! 1?I?@F?!

./Q! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245//V//P0R4! .RPXRQ0Q3X/./0.P/! 1?I?@F?!
87>*&'&6&),#<H:>*&9/+/,6#;)'9&6-%&/.#

.V/! +Y!!!!!!,Y!2!!-?>KHA?! ,4!#5+!/V!././!+!V/V/R! 245!//V0^/0P!1! X/!QQ!X^!^P!3!^R!RR!Q_!XR! 1?I?@F?!

.VV! +412N5'!'CHI?! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/VV__! 245!///0R0/^!5! X_!V/!^/!^X!3!R^!P.!0_!^^! 1?I?@F?!

.V.! +2$+('!4+a+`'!')!41'1'-! ,4!#5+!/V!./..!,V.!VVR^V! 245!//V__^_.!$! XQ!R0!PX!^^! 1?I?@F?!

.VP! +`!('a!"b+&&'(;'! ,4!#5+!/V!./VR!+V/!/VR_V! 245!///^0P0Q!]! X/!__!RV!_Q!3!X^!.P!.P!.R! 1?I?@F?!

.V0! ,+()2+!-+1&! ,4!#5+!/V!././!,V.!/.VQ.! 245!//VPPQX.!,! X_!/0!Q.!Q.!3!X/!./!0_!V0! 1?I?@F?!

.VR! ,+)2[1#+*!-+1&! ,4!#5+!./VQ!,!_Q.Q! 245!//V._//.!c! X/!./!/V!^^! 1?I?@F?!

.V^! "Y!;Y!-!$'*2"+&!-D>C! ,4!#5+!.//X!,!.R^! 245!////Q_/P!g! X/!X/!X/!VP! 1?I?@F?!

.VX! "+%'&'"!-+1&! ,4!#5+!./V_!,^/0R! 245//V/X^_R`! RXXP././3^/P^XPQP! 1?I?@F?!

.V_! ";+!$'*2"+&!-+1&! ,4!#5+!/V!./.P!,VP!/./._! 245!//VQ^^/^!b! ^.!X.!^.!X.!3!XQ!V_!//!//! 1?I?@F?!

.VQ! *2;2)+&!*2-)12,5)2#(!
-'1d2"'!-+1&!7.*-8! ,4!#5+!/V!./.0!,VP!/R/^Q! 245!//.P/0RQ!`! X/!0.!P/!^/!3!X^!0.!^X!RP! 1?I?@F?!

../! *2$+!':"'&!-'1d2"'! ,4!#5+!./VX!+!XRX^! 245!///Q^V/P!d! X^!0/!X.!Q_!3!X/!X^!VR!..! 1?I?@F?!

..V! *#$+1!$5&)2!-'1d2"'-! ,4!#5+!./.V!+!RVQQ! 245//VRX_Qc! X^/0PVX03XV/XQX0R! 1?I?@F?!

...! *1+$]#(+!$5&)2[-'1d2"'-! ,4!#5+!./V.!+!R./X! 245!///0PVXP!b! X_!.V!XQ!RQ!3!X/!X^!Q_!^X! 1?I?@F?!

..P! '$'1;c-! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/00X! 245//.//P/Qb! ^^.0PR/^! 1?I?@F?!

..0! '%-%a! ,4!,,*!!./V0!+!/0V! 245///R.^/V+! X/.XPXXR3X_0.VVV.! 1?I?@F?!

..R! 4+)[-#5$!;1#5%'!-!W+!W1Y&! ,4!#5+!./VX!,!VVRQ! 245!///_^_.P!"! X.!^.!^.!^.!3!X_!.R!V^!Q^! 1?I?@F?!

..^! 421-)!5(2)'*!;1#5%!74!5!;8! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/0PPQ! 245!//.//V0^!+! X/!.V!/0!X^! 1?I?@F?!

..X! ;+&+:2'! ,4!#5+!./V^!$!/XP0! 245!///P^X0_!:! X/!..!0.!Q0! 1?I?@F?!

.._! ;&#,+&!-+$c!-+1&! ,4!#5+!././!,!/VXV! 245!//VP/_0X!+! R0!V0!RQ!//! 1?I?@F?!

..Q! b2;b!,5-2('--!"#(-5&+)'!
&2$2)'*!-+1&! ,4!#5+!./.V!,!VP.^X! 245!//VX/P0X!d! X^!RR!RR!Q.! 1?I?@F?!

.P/! b#*+d2+!*2-)12,5)2#(!-+1&! ,4#5+././,0/Q^! 245//VP^QQPV*! X/./.X.V3X_0R^R0Q! 1?I?@F?!

.PV! g+,+$2+b!,2#$'*2"+&! ,4[#5+!/V[./..[$[VPV^P! 245//V0PRV.a! XV/.^P_0! 1?I?@F?!

.P.! ]+()+!;&#,+&!)1+*'!-+1&! ,4!#5+!./VR!,!.QRR! 245!///^^V_Q!]! X/!__!V/!/.!3!X^!^P!X^!/P! 1?I?@F?!

.PP! ]c+!')!41'1'-! ,4!,,*!.//_!+!0XQ! 245!///V_0R/!5! X/!P/!/.!X_!3!X^!X0!^0!_X! 1?I?@F?!

.P0! $+&"#$! ,4!#5+!.//_!+!_/_! 245///VR0Q/-! X^^.^0PQ3X_P^R^V_! 1?I?@F?!

.PR! 1'+!':%1'--! ,4!#5+!.//^!,!V0V_! 245!////0R_/!)! X/!.P!V0!Q_!3!X^!^P!0R!XV! 1?I?@F?!

.P^! -+)!$<BHADC! ,4!#5+!./VQ!,!0PR/! 245!//V.V/R^!c! ^^!X_!V_!^R!3!RV!/^PR/^! 1?I?@F?!

.PX! -;'4! ,4!#5+!./.V!$.RXX! 245//V0./_0$! X/X^^_.P3X_QPXV.0! 1?I?@F?!

.P_! -b+2*6-'1d2"'-!-+1&! ,4!#5+!./.V!,X/P.! 245!//V^/^0P-! X/^QR.^.3X^^^P^X.! 1?I?@F?!

.PQ! -2,2#)'"b! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/X^.P! 245//./R/QV+! X___.00Q3^PPRVR_0! 1?I?@F?!

.0/! -5(12-'! ,4[#5+[/V[././[,VP[/^^^^_! 245//V0/XR_"! .RP^/V^P3X//P0XQ0! 1?I?@F?!

.0V! -c(Y)c-! ,4[#5+[/V[./.P[+V/[/RP^0! 245!//./V^.R! ^X0/Q/X.! 1?I?@F?!

.0.! )1+)';c"-,4! ,4!#5+[/V[,VP[_.^P! 245//V_0/.Rb! ^RP_X/X/! 1?I?@F?!

.0P! 5(2d'1-!,2#[$'*2"+&! ,4#5+!/V[./..[$[Q.^V! 245!////PP//-! .R0_P^V^3./.P/P/! 1?I?@F?!

.00! 5(2d'1-!,2#[$'*2"+&! ,4!#5+!/V!./..!$!Q.^V! 245!///PP//!-! X.!/.!P/!P/! 1?I?@F?!

.0R! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245//V//P0R4! .RPXRQ0Q3X/./0.P/! 1?I?@F?!
87>*&'&6&),#</#+-6:.&/%'#9)*.#*,/#'-%%/#</#'9).6#

.0^! +""#1*!+412]! ,4!#5+!/V!./.P!,VP!V^V__! 245//.V_XP_(! XP/VV_VQ3R0_/^RRX! 1?I?@F?!

.0X! +2$+('!4+a+`'!')!41'1'-! ,4!#5+!/V!./..!,V.!VVR^V! 245!//V__^_.!$! XQ!R0!PX!^^! 1?I?@F?!

.0_! +`!('a!"b+&&'(;'! ,4!#5+!/V!./VR!+V/!/VR_V! 245!///^0P0Q!]! X/!__!RV!_Q!3!X^!.P!.P!.R! 1?I?@F?!

.0Q! ,+()2+!-+1&! ,4!#5+!/V!././!,V.!/.VQ.! 245!//VPPQX.!,! X_!/0!Q.!Q.!3!X/!./!0_!V0! 1?I?@F?!

.R/! ,+)2[1#+*!-+1&! ,4!#5+!./VQ!,!_Q.Q! 245!//V._//.!c! X/!./!/V!^^! 1?I?@F?!

.RV! ,'(!4+c"+&!-'1d2"'-! ,4#5+./VX!+!P_V.! 245!///Q/^VP!1! X/XPVRQ.! 1?I?@F?!

.R.! "+,2(')!-c('1;26:! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/X0V0! 245!//./0X0Q!)! X^!0_!.^!X^! 1?I?@F?!

.RP! "+)(2! ,4!#5+!./V^!,_^XP! 245///_0^_0"! .R30X30.3/03X/.PRVQQ! 1?I?@F?!

.R0! "&2"!2(4#1$+)2N5'! ,4[#5+[/V[./.P[$[/X^/Q! 245//VVXXPP! X_QQPR.Q3XP.QPQPQ! 1?I?@F?!
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.RR! "#$%+;(2'!*6'N52%'$'()!
e!*2d'1-!7"!'!*8! ,4!#5+!./V0!,!RQR_! 245!///^/^^/!d! ^X!0/!00!00! 1?I?@F?!

.R^! *2$+!':"'&!-'1d2"'! ,4!#5+!./VX!+!XRX^! 245!///Q^V/P!d! X^!0/!X.!Q_!3!X/!X^!VR!..! 1?I?@F?!

.RX! *#$+1!$5&)2!-'1d2"'-! ,4!#5+!./.V!+!RVQQ! 245//VRX_Qc! X^/0PVX03XV/XQX0R! 1?I?@F?!

.R_! *1+$]#(+!$5&)2[-'1d2"'-! ,4!#5+!./V.!+!R./X! 245!///0PVXP!b! X_!.V!XQ!RQ!3!X/!X^!Q_!^X! 1?I?@F?!

.RQ! '$'1;c-! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/00X! 245//.//P/Qb! ^^.0PR/^! 1?I?@F?!

.^/! '-)!a'(*!c+$! ,4#5+!./VP!+!RVRR! 245!////0.Q$! X_/0XQ/R3X/XP__..! 1?I?@F?!

.^V! ')1+-!-'1d2"'-! ,4!#5+!././!+!QR_X! 245!//V0RVP_!(! X/!/^!/R!0X!3!X_!QR!^Q!VQ! 1?I?@F?!

.^.! 421-)!5(2)'*!;1#5%!74!5!;8! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/0PPQ! 245!//.//V0^!+! X/!.V!/0!X^! 1?I?@F?!

.^P! ;&#,+&!-+$c!-+1&! ,4!#5+!././!,!/VXV! 245!//VP/_0X!+! R0!V0!RQ!//! 1?I?@F?!

.^0! b2,#5!-51')'! #5+!,4!./V_!,//PX! 245!///QQPXRa! X/.Q/_PR! 1?I?@F?!

.^R! b2;b!,5-2('--!"#(-5&+)'!
&2$2)'*!-+1&! ,4!#5+!./.V!,!VP.^X! 245!//VX/P0X!d! X^!RR!RR!Q.! 1?I?@F?!

.^^! ]c+!')!41'1'-! ,4!,,*!.//_!+!0XQ! 245!///V_0R/!5! X/!P/!/.!X_!3!X^!X0!^0!_X! 1?I?@F?!

.^X! $+&"#$! ,4!#5+!.//_!+!_/_! 245///VR0Q/-! X^^.^0PQ3X_P^R^V_! 1?I?@F?!

.^_! (,-!2()'1! ,4!#5+!/V!./.0!,VP!/0^/.! 245!//..QX/.!4! X^!PP!X^!PP! 1?I?@F?!

.^Q! ('2$+!$5&)2!-'1d2"'-! ,4!#5+!./VQ!,!0/P/! 245!//V./^V/!"! ^0!.R!_/!XP! 1?I?@F?!

.X/! (5$'12"!-#&5)2#(-!-+1&! ,4!#5+!/V!./VP!,VP!/RPV/! 245!///R/XV0`! ^0.V.V//3^0.V.VV.! 1?I?@F?!

.XV! %1#*2-)!-'1d2"'-! ,4!#5+!./VR!+!/QXP! 245!///^P0RV!:! XQ!_R!/_!P/!3!X/!XR!^V!RP! 1?I?@F?!

.X.! 1+--+$!%1'-)+)2#(! ,4!#5+!./V/!+!/0RV! 245///.RVR/-! X/VP.^0V3R/0RVQPQ! 1?I?@F?!

.XP! 1'4'1'("2'&!+412]! ,4[#5+[/V[./..[,V.[Q/R_! 245//V_R/_X%! X^VQVQ^P! 1?I?@F?!

.X0! 1#c+5$'!-%#1)! ,4!#5+!./VP!+!PVX_! 245!///0XQV.!)! ^.!.0!.0!/X!3!^X!XP!V0!/V! 1?I?@F?!

.XR! -+b'&c-! ,4#5+./VR!$0Q//! 245!///..XR/! ^0PR^0^03X.///./.! 1?I?@F?!

.X^! -+(c+!%1'-)+)2#! ,4!#5+!./VR!+!0_V0! 245///^_^X^"! X_//RVP^! 1?I?@F?!

.XX! -;'4! ,4!#5+!./.V!$.RXX! 245//V0./_0$! X/X^^_.P3X_QPXV.0! 1?I?@F?!

.X_! -2,2#)'"b! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/X^.P! 245//./R/QV+! X___.00Q3^PPRVR_0! 1?I?@F?!

.XQ! -#,1'"#%!-+1&! ,4[#5+[/V[./..[,VP[V/P0R! 245//V_^_RR)! X_R0V0/V! 1?I?@F?!

._/! -#;'1)1+!-+1&! #5+./V_!,!P.__!,4! 245//V/0/QQ!'! X^RXQ//Q! 1?I?@F?!

._V! -#&[2*!)'"b! ,4!#5+!././!,!PXP.! 245!//VP^.QQ'! ^0P0//VV3X_0Q^Q.R! 1?I?@F?!

._.! -#5$,#5*2+(! ,4!#5+!/V./..!,VP!0^/X! 245!//VX__^/!*! X/!_0!^0!//!3!X_!QX!_^!^^! 1?I?@F?!

._P! -5(12-'! ,4[#5+[/V[././[,VP[/^^^^_! 245//V0/XR_"! .RP^/V^P3X//P0XQ0! 1?I?@F?!

._0! -c(Y)c-! ,4[#5+[/V[./.P[+V/[/RP^0! 245!//./V^.R! ^X0/Q/X.! 1?I?@F?!

._R! )'12+!"#("'%)! ,4!#5+!././!+!0^//! 245//VPX_/R! ^0Q/Q^0^3^P^R/V0^! 1?I?@F?!

._^! )1+)';c"-,4! ,4!#5+[/V[,VP[_.^P! 245//V_0/.Rb! ^RP_X/X/! 1?I?@F?!

._X! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245//V//P0R4! .RPXRQ0Q3X/./0.P/! 1?I?@F?!

.__! d2-2#(!-'1d2"'-!(';#"'! ,4!#5+!./VP!+!^P0P! 245!///R.VRX!1! X_!_0!^^!R/!3!X/!R.!^P!/P! 1?I?@F?!

._Q! a#a'('!2$%+")!
)'"b(#&#;2'-! ,4!#5+!./V0!+!_RV! 245!///RP0^.;! X/X/.P^.3X/.._^^R! 1?I?@F?!

87>*&'&6&),#<H:>*&9/+/,6#</#7),6.L%/#<H-77M'#G#%HD!$#
.Q/! +`!('a!"b+&&'(;'! ,4!#5+!/V!./VR!+V/!/VR_V! 245!///^0P0Q!]! X/!__!RV!_Q!3!X^!.P!.P!.R! 1?I?@F?!
.QV! ,+()2+!-+1&! ,4!#5+!/V!././!,V.!/.VQ.! 245!//VPPQX.!,! X_!/0!Q.!Q.!3!X/!./!0_!V0! 1?I?@F?!
.Q.! ,+)2[1#+*!-+1&! ,4!#5+!./VQ!,!_Q.Q! 245!//V._//.!c! X/!./!/V!^^! 1?I?@F?!
.QP! "+%'&'"!-+1&! ,4!#5+!./V_!,^/0R! 245//V/X^_R`! RXXP././3^/P^XPQP! 1?I?@F?!
.Q0! "2'!,4! ,4#5+./VQ,XR0R! 245!//V.RQX^g! .RPXV.X/3X^XRV0.0! 1?I?@F?!
.QR! *1+$]#(+!$5&)2[-'1d2"'-! ,4!#5+!./V.!+!R./X! 245!///0PVXP!b! X_!.V!XQ!RQ!3!X/!X^!Q_!^X! 1?I?@F?!
.Q^! '$'1;c-! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/00X! 245//.//P/Qb! ^^.0PR/^! 1?I?@F?!
.QX! 421-)!5(2)'*!;1#5%!74!5!;8! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/0PPQ! 245!//.//V0^!+! X/!.V!/0!X^! 1?I?@F?!
.Q_! ;&#,+&!-+$c!-+1&! ,4!#5+!././!,!/VXV! 245!//VP/_0X!+! R0!V0!RQ!//! 1?I?@F?!
.QQ! b2,#5!-51')'! #5+!,4!./V_!,//PX! 245!///QQPXRa! X/.Q/_PR! 1?I?@F?!

P//! b2;b!,5-2('--!"#(-5&+)'!
&2$2)'*!-+1&! ,4!#5+!./.V!,!VP.^X! 245!//VX/P0X!d! X^!RR!RR!Q.! 1?I?@F?!

P/V! $+&"#$! ,4!#5+!.//_!+!_/_! 245///VR0Q/-! X^^.^0PQ3X_P^R^V_! 1?I?@F?!
P/.! (5$'12"!-#&5)2#(-!-+1&! ,4!#5+!/V!./VP!,VP!/RPV/! 245!///R/XV0`! ^0.V.V//3^0.V.VV.! 1?I?@F?!
P/P! -;'4! ,4!#5+!./.V!$.RXX! 245//V0./_0$! X/X^^_.P3X_QPXV.0! 1?I?@F?!
P/0! -#;'1)1+!-+1&! #5+./V_!,!P.__!,4! 245//V/0/QQ'! X^RXQ//Q! 1?I?@F?!
P/R! -#&[2*!)'"b! ,4!#5+!././!,!PXP.! 245!//VP^.QQ'! ^0P0//VV3X_0Q^Q.R! 1?I?@F?!
P/^! -5(12-'! ,4[#5+[/V[././[,VP[/^^^^_! 245//V0/XR_"! .RP^/V^P3X//P0XQ0! 1?I?@F?!
P/X! -c&d2!$5&)2!-'1d2"'-! ,4!#5+!./..!,PX_R! 245//VXX0V.$! ^/P^XPQP3X_X0V/X0! 1?I?@F?!
P/_! -c(Y)c-! ,4[#5+[/V[./.P[+V/[/RP^0! 245!//./V^.R! ^X0/Q/X.! 1?I?@F?!
P/Q! )'12+!"#("'%)! ,4!#5+!././!+!0^//! 245//VPX_/R! ^0Q/Q^0^3^P^R/V0^! 1?I?@F?!
PV/! )1+)';c"-,4! ,4!#5+[/V[,VP[_.^P! 245//V_0/.Rb! ^RP_X/X/! 1?I?@F?!
PVV! d21)5+&c`'! ,4#5+./V_,/^VX! 245//V//P0R4! .RPXRQ0Q3X/./0.P/! 1?I?@F?!

PV.! a#a'('!2$%+")!
)'"b(#&#;2'-! ,4!#5+!./V0!+!_RV! 245!///RP0^.;! X/X/.P^.3X/.._^^R! 1?I?@F?!

87>*&'&6&),#</#+-6:.&/%'#</#7%&+-6&'-6&),#
PVP! +`!('a!"b+&&'(;'! ,4!#5+!/V!./VR!+V/!/VR_V! 245!///^0P0Q!]! X/!__!RV!_Q!3!X^!.P!.P!.R! 1?I?@F?!
PV0! ,+()2+!-+1&! ,4!#5+!/V!././!,V.!/.VQ.! 245!//VPPQX.!,! X_!/0!Q.!Q.!3!X/!./!0_!V0! 1?I?@F?!
PVR! ,+)2[1#+*!-+1&! ,4!#5+!./VQ!,!_Q.Q! 245!//V._//.!c! X/!./!/V!^^! 1?I?@F?!
PV^! "&2"!2(4#1$+)2N5'! ,4[#5+[/V[./.P[$[/X^/Q! 245//VVXXPP! X_QQPR.Q3XP.QPQPQ! 1?I?@F?!
PVX! "#Y!d'!Y!%1#! ,4!#5+!/V!./.0!,VP!V.0QR! 245!//.0R./Q!%! X0!X.!X/!RQ! 1?I?@F?!
PV_! *1+$]#(+!$5&)2[-'1d2"'-! ,4!#5+!./V.!+!R./X! 245!///0PVXP!b! X_!.V!XQ!RQ!3!X/!X^!Q_!^X! 1?I?@F?!
PVQ! '$'1;c-! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/00X! 245//.//P/Qb! ^^.0PR/^! 1?I?@F?!
P./! '%-%a! ,4!,,*!!./V0!+!/0V! 245///R.^/V+! X/.XPXXR3X_0.VVV.! 1?I?@F?!
P.V! 421-)!5(2)'*!;1#5%!74!5!;8! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/0PPQ! 245!//.//V0^!+! X/!.V!/0!X^! 1?I?@F?!
P..! ;Y,)%!-+1&! ,4!#5+!./.PV!,^RV0! 245//VRQX..;! ^XP.XPPP3XVQ^P/XV! 1?I?@F?!
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P.P! ;&#,+&!-+$c!-+1&! ,4!#5+!././!,!/VXV! 245!//VP/_0X!+! R0!V0!RQ!//! 1?I?@F?!
P.0! b2,#5!-51')'! #5+!,4!./V_!,//PX! 245!///QQPXRa! X/.Q/_PR! 1?I?@F?!

P.R! b2;b!,5-2('--!"#(-5&+)'!
&2$2)'*!-+1&! ,4!#5+!./.V!,!VP.^X! 245!//VX/P0X!d! X^!RR!RR!Q.! 1?I?@F?!

P.^! 2*2('!-+-! ,4!#5+!././!,PP_0! 245//VPRX.V"! X/R.Q/0Q! 1?I?@F?!

P.X! ]'&-c+!-'1d2"'-!
2()'1(+)2#(+&! ,4!#5+;+!./V^!+!/.^Q! 245///XV.XR"! X_R_V_Q/3XV.00P^0! 1?I?@F?!

P._! ]c+!')!41'1'-! ,4!,,*!.//_!+!0XQ! 245!///V_0R/!5! X/!P/!/.!X_!3!X^!X0!^0!_X! 1?I?@F?!
P.Q! $+&"#$! ,4!#5+!.//_!+!_/_! 245///VR0Q/-! X^^.^0PQ3X_P^R^V_! 1?I?@F?!
PP/! (5"&'5-!-D>C! #5+[/V[./.0[,V.[/R_! 245//.P.VP_`! X/./PX/^! 1?I?@F?!
PPV! (5$'12"!-#&5)2#(-!-+1&! ,4!#5+!/V!./VP!,VP!/RPV/! 245!///R/XV0`! ^0.V.V//3^0.V.VV.! 1?I?@F?!

PP.! %1#;1'--!)'"b(#&#;2'-!
e!'('1;2'-! ,4]*;./V_,0./! 245//VVR.P.b! X^XRV0.03^R0RPQRR! 1?I?@F?!

PPP! -+4+)#5$!-'1d2"'! ,4!]*;!/V!./.0!,VP!VVV_P! 245!//.0.XQ^!(! X/!/V!/V!/Q! 1?I?@F?!
PP0! -;'4! ,4!#5+!./.V!$.RXX! 245//V0./_0$! X/X^^_.P3X_QPXV.0! 1?I?@F?!
PPR! -b+2*6-'1d2"'-!-+1&! ,4!#5+!./.V!,X/P.! 245!//V^/^0P-! X/^QR.^.3X^^^P^X.! 1?I?@F?!
PP^! -2,2#)'"b! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/X^.P! 245//./R/QV+! X___.00Q3^PPRVR_0! 1?I?@F?!
PPX! -#&[2*!)'"b! ,4!#5+!././!,!PXP.! 245!//VP^.QQ'! ^0P0//VV3X_0Q^Q.R! 1?I?@F?!
PP_! -#$+*+4! ,4!#5+!/V!./.0!,VP!V.0/^! 245!//.0R/VQ!+! X^!Q/!PP!0P! 1?I?@F?!
PPQ! -5(12-'! ,4[#5+[/V[././[,VP[/^^^^_! 245//V0/XR_"! .RP^/V^P3X//P0XQ0! 1?I?@F?!
P0/! -c(Y)c-! ,4[#5+[/V[./.P[+V/[/RP^0! 245!//./V^.R! ^X0/Q/X.! 1?I?@F?!
P0V! )'12+!"#("'%)! ,4!#5+!././!+!0^//! 245//VPX_/R! ^0Q/Q^0^3^P^R/V0^! 1?I?@F?!
P0.! )##$[(''1'! ,4#5+./VP,P/__! 245///0XXXX%! X__VRQR/3XX_^0_..! 1?I?@F?!
P0P! )1+)';c"-,4! ,4!#5+[/V[,VP[_.^P! 245//V_0/.Rb! ^RP_X/X/! 1?I?@F?!

87>*&'&6&),#</#+-6:.&/%'#</#?*./-*#
P00! +""#1*!+412]! ,4!#5+!/V!./.P!,VP!V^V__! 245//.V_XP_(! XP/VV_VQ3R0_/^RRX! 1?I?@F?!
P0R! +`!('a!"b+&&'(;'! ,4!#5+!/V!./VR!+V/!/VR_V! 245!///^0P0Q!]! X/!__!RV!_Q!3!X^!.P!.P!.R! 1?I?@F?!
P0^! ,+()2+!-+1&! ,4!#5+!/V!././!,V.!/.VQ.! 245!//VPPQX.!,! X_!/0!Q.!Q.!3!X/!./!0_!V0! 1?I?@F?!
P0X! ,+)2[1#+*!-+1&! ,4!#5+!./VQ!,!_Q.Q! 245!//V._//.!c! X/!./!/V!^^! 1?I?@F?!
P0_! ,'(!4+c"+&!-'1d2"'-! ,4#5+./VX!+!P_V.! 245!///Q/^VP!1! X/XPVRQ.! 1?I?@F?!

P0Q! ,5-2('-!5(2d'1-'&!"'()'1!7,[5["8! ,4!#5+!./.V!+!VV0/_! 245!//V^X0V.!]! X/!R_!._!^P! 1?I?@F?!

PR/! "+)(2! ,4!#5+!./V^!,_^XP! 245///_0^_0"! .R30X30.3/03X/.PRVQQ! 1?I?@F?!
PRV! "2'!,4! ,4#5+./VQ,XR0R! 245!//V.RQX^g! .RPXV.X/3X^XRV0.0! 1?I?@F?!
PR.! "&+21'!+412N5'!-+1&! ,4!#b;!.//Q!,!/QV! 245!///..RXQ!1! X/!./!X0!VR! 1?I?@F?!
PRP! "&2"!2(4#1$+)2N5'! ,4[#5+[/V[./.P[$[/X^/Q! 245//VVXXPP! X_QQPR.Q3XP.QPQPQ! 1?I?@F?!
PR0! "#Y!d'!Y!%1#! ,4!#5+!/V!./.0!,VP!V.0QR! 245!//.0R./Q!%! X0!X.!X/!RQ! 1?I?@F?!

PRR! "#$%+;(2'!*6'N52%'$'()!
e!*2d'1-!7"!'!*8! ,4!#5+!./V0!,!RQR_! 245!///^/^^/!d! ^X!0/!00!00! 1?I?@F?!

PR^! *2(+-)2[-+1&! ,4[#5+[/V[././[,V.[//^.V! 245//VPVR/X1! XP^PP_^P3X_RP_/VQ! 1?I?@F?!
PRX! *2)2-!-+1&! ,4[#5+[/V[./..[,V.[_0PV! 245//V_0.V^d! X//V__0Q! 1?I?@F?!
PR_! *1+$]#(+!$5&)2[-'1d2"'-! ,4!#5+!./V.!+!R./X! 245!///0PVXP!b! X_!.V!XQ!RQ!3!X/!X^!Q_!^X! 1?I?@F?!
PRQ! '$'1;c-! ,4[#5+[/V[./.P[,V.[/00X! 245//.//P/Qb! ^^.0PR/^! 1?I?@F?!

P^/! '()1'%12-'!]+,1'!+,*#5!
*'!&6+d'(21! ,4!]*;!./..!+!//V/! 245!//VX.RPX!&! X/!.P!0R!..!3!XQ!/0!/^!.V! 1?I?@F?!

P^V! '()1'%12-'!-+d+*#;#!
$+$+*#5!7'[-[$8! ,4!#b;!./V0!+!VR.! 245!///RX^VX!b! X/!XP!.X!XX! 1?I?@F?!

P^.! '()1'%12-'!`#')+--#$!
-'1d2"'-!-+1&! ,4!]*;!/V!./.0!,VP!///VR! 245!//..PRX_^!1! X^!_P!0X!R/!3!XV!P.!0.!._! 1?I?@F?!

P^P! '%-%a! ,4!,,*!!./V0!+!/0V! 245///R.^/V+! X/.XPXXR3X_0.VVV.! 1?I?@F?!
P^0! '-)!a'(*!c+$! ,4#5+!./VP!+!RVRR! 245!////0.Q$! X_/0XQ/R3X/XP__..! 1?I?@F?!
P^R! ':"'&&'("'!)*!-+1&! ,4!#5+!./.V!,.V_0! 245//VRPP^X)! X_V/VPQ/3X/.P.Q0R! 1?I?@F?!
P^^! 421-)!5(2)'*!;1#5%!74!5!;8! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/0PPQ! 245!//.//V0^!+! X/!.V!/0!X^! 1?I?@F?!
P^X! ;&#,+&!-+$c!-+1&! ,4!#5+!././!,!/VXV! 245!//VP/_0X!+! R0!V0!RQ!//! 1?I?@F?!
P^_! ;&#12$!-'1d2"'!-+1&! 1"!,4!#5+!./VV!,RV^! 245///PVVQ0%! ! 1?I?@F?!
P^Q! b2,#5!-51')'! #5+!,4!./V_!,//PX! 245!///QQPXRa! X/.Q/_PR! 1?I?@F?!

PX/! b2;b!,5-2('--!"#(-5&+)'!
&2$2)'*!-+1&! ,4!#5+!./.V!,!VP.^X! 245!//VX/P0X!d! X^!RR!RR!Q.! 1?I?@F?!

PXV! g'$+$c!b2;b[)'"b! ,4!#5+!/V!./.P!,V.!/PP.^! 245!//VQ_^^_!:! X^!/^!^V!./!3!^.!X^!0^!XR! 1?I?@F?!

PX.! ]'&-c+!-'1d2"'-!
2()'1(+)2#(+&! ,4!#5+;+!./V^!+!/.^Q! 245///XV.XR"! X_R_V_Q/3XV.00P^0! 1?I?@F?!

PXP! ]c+!')!41'1'-! ,4!,,*!.//_!+!0XQ! 245!///V_0R/!5! X/!P/!/.!X_!3!X^!X0!^0!_X! 1?I?@F?!
PX0! $+&"#$! ,4!#5+!.//_!+!_/_! 245///VR0Q/-! X^^.^0PQ3X_P^R^V_! 1?I?@F?!
PXR! $')+&!-#$]'2)+! ,4!#5+!./VQ!+!VR/R! 245!//VV^^XX"! X/QPXQ^03X^X^0P0X! 1?I?@F?!
PX^! ('2$+!$5&)2!-'1d2"'-! ,4!#5+!./VQ!,!0/P/! 245!//V./^V/!"! ^0!.R!_/!XP! 1?I?@F?!
PXX! (5"&'5-!-D>C! #5+[/V[./.0[,V.[/R_! //.P.VP_`! X/./PX/^! 1?I?@F?!
PX_! (5$'12"!-#&5)2#(-!-+1&! ,4!#5+!/V!./VP!,VP!/RPV/! 245!///R/XV0`! ^0.V.V//3^0.V.VV.! 1?I?@F?!
PXQ! %1#*2-)!-'1d2"'-! ,4!#5+!./VR!+!/QXP! 245!///^P0RV!:! XQ!_R!/_!P/!3!X/!XR!^V!RP! 1?I?@F?!
P_/! 1+--+$!%1'-)+)2#(! ,4!#5+!./V/!+!/0RV! 245///.RVR/-! X/VP.^0V3R/0RVQPQ! 1?I?@F?!
P_V! 1'4'1'("2'&!+412]! ,4[#5+[/V[./..[,V.[Q/R_! 245//V_R/_X%! X^VQVQ^P! 1?I?@F?!
P_.! -+4+)#5$!-'1d2"'! ,4!]*;!/V!./.0!,VP!VVV_P! 245!//.0.XQ^!(! X/!/V!/V!/Q! 1?I?@F?!
P_P! -+(c+!%1'-)+)2#! ,4!#5+!./VR!+!0_V0! 245///^_^X^"! X_//RVP^! 1?I?@F?!
P_0! -+(c+!%1'-)+)2#! ,4!#5+!./VR!+!0_V0! 245///^_^X^"! X_//RVP^! 1?I?@F?!

P_R! -*;!(+)';a'(*'!
$5&)2-'1d2"'-! ,4[#5+[./.00[+V/[/XXQ/! 245!//.PRQRQb! X^_Q..V^! 1?I?@F?!
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Avis de Demande de Prix (DPX) 
DPX N° 033/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2024 de la Société Nationale d’Electricité du
Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une demande
de prix ayant pour objet l’équipement d’une salle de réunions high-tech au
profit de la SONABEL.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Le budget prévisionnel des acquisitions est de : trente-cinq millions
quatre cent mille (35 400 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution des prestations est de quatre-vingt-dix (90)
jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix à
la Direction des Marchés sise à Ouaga 2000 à Ouagadougou ou aux adress-
es mail « abzeta.sanfo@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils
peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix au
secrétariat du Département des Marchés de Travaux et de Prestations
Intellectuelles, au 2e étage de l’immeuble COMPAORE, sis côté ouest du
Monument des Héros Nationaux à Ouaga 2000 de 10 heures à 12 heures
GMT et de 14 heures à 15 heures GMT.

5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
de demande de prix complet au Secrétariat du Département des Marchés de
Travaux et de Prestations Intellectuelles ou le retirer à titre onéreux contre

paiement d’une somme non remboursable de trente mille           (30 000) F
CFA, à la caisse siège, située au premier étage du siège de la SONABEL.
Le paiement peut se faire en espèces ou par virement bancaire au compte
n° BF42 BF02 3010 5300 1000 1001 8050 ouvert à VISTA BANK BURKINA
FASO.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompa-
gnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément
aux données particulières de la demande de prix, devront parvenir ou être
remises au secrétariat du Département des Marchés de Travaux et de
Prestations Intellectuelles, sis à l’immeuble COMPAORE Ouaga 2000, au
plus tard le 16/10/2024 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard
ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des Marchés ne peut être tenue responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumis-
sion d’un montant de :  sept cent mille (700 000) F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 16/10/2024
à 9 heures 00 mn GMTà l’adresse suivante : salle de réunions située au
rez-de chaussée de l’immeuble COMPAORE, sis côté ouest du Monument
des Héros Nationaux à Ouaga 2000.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période
de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

 Souleymane OUEDRAOGO

Equipement d’une salle de réunions high-tech au profit de la SONABEL

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 36
* Marchés de Travaux P. 37 à 40

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 41 à 51



MINISTERE DE LA COMMUNICATION, DE LA  CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME

Acquisition de diverses pièces techniques de rechange
au profit de la Radiodiffusion Télévision du Burkina (RTB) 

Avis de demande de prix 
N°2024-16/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 30/09/2024 

Financement : Budget de la RTB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la Radiodiffusion Télévision du
Burkina (RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’Acquisition de pièces de rechange des équipements techniques au profit de la RTB tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en deux lots : 
lot 1 : acquisition de pièces de rechange pour les kits solaires  au profit de la RTB ;
lot 2 : acquisition de diverses pièces de rechange au profit de la RTB ;

3- Le délai de ’exécution de chaque lot ne devrait pas excéder trente (30) jours au titre de l’année budgétaire 2024. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01
BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et
prendre connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à
l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à 16h30.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à
titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA par lot auprès de la Direction Financière et Comptable
de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, téléphone : 25- 33- 35- 71.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 1 et de cent cinquante mille (150 000) FCFA pour
le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la
LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le
16/10/2024 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Budgets prévisionnels :
lot 1= seize millions cinq cent mille (16 500 000) F CFA TTC ; 
lot 2 = huit millions cinq cent mille (8 500 000) F CFA TTC .

Le Président de la Commission  d’attribution des marchés

Soaré DIALLO
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AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES 

ACQUISITION, L’INSTALLATION ET LA MISE EN SERVICE DE LOGICIELS BUREAUTIQUES
ET APPLICATIONS SUPPORTS AU PROFIT DE L’ARCEP

APPEL D’OFFRES 
N°2024-017/DAO/ARCEP/SE/PRM 

Financement : FONDS PROPRES ARCEP

Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés qui a été adopter par le Conseil de Régulation en sa séance du 22 décem-
bre 2023 de l’avis de non objection de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) dispose de fonds dans la cadre de l’exécution de son budg-
et 2024, afin de financer ses activités, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent Marché.

L’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour la livraison, l’installation et la mise en service de logiciels bureautiques et applications supports à
son profit. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et
ouvert à tous les candidats éligibles. 

L’acquisition, l’installation et la mise en service de logiciels au profit de l’ARCEP, est composé de quatre (04) lots à savoir :

- Lot N°1 : Acquisition, configuration et mise en service de logiciels et supports avec un montant prévisionnel de soixante-quinze millions
(75 000 000) de FCFA TTC et un délai de livraison qui ne saurai excéder quarante-cinq (45) jours ;
- Lot N°2 : Acquisition intégration d’une plateforme de signature électronique avec un montant prévisionnel de cent trente-cinq millions (135
000 000) de FCFA TTC et un délai de livraison qui ne saurai excéder quatre-vingt-dix (90) jours ;
- Lot N°3 : Acquisition, intégration et configuration d’une solution d’archivage électronique avec un montant prévisionnel de trente-cinq mil-
lions (35 000 000) de FCFA TTC et un délai de livraison qui ne saurai excéder quatre-vingt-dix (90) jours ;
- Lot N°4 : Acquisition et configuration d’un Serveur d’Application, PAK KVM et Services Associés avec un montant prévisionnel de trente-
cinq millions (35 000 000) de FCFA TTC et un délai de livraison qui ne saurai excéder soixante (60) jours.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Secrétariat exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01,
TEL : 00 226 25 37 53 60 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat exécutif de
l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60 avant le 05/11/2024 à 9 heures 00 mn.

Les exigences en matière de qualifications sont contenues dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO).

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot n°1, cent mille (100 000) FCFA pour le lot n°2 et trente mille (30 000) FCFA
pour les lots n°3 et n°4  à l’adresse mentionnée ci-après : La Direction Financière et Comptable de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga
01, TEL : 00 226 25 37 53 60 La méthode de paiement sera espèces ou par chèque barré au nom de l’ARCEP, ou par virement au compte BICIA-
B N°1053 00063 8130 0193-13. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé main en main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après de l’ARCEP 01 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60, au plus tard le 05/11/2024 à
9 heures 00 mn. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :

- Deux millions deux cent mille (2 200 000) FCFA pour le lot n°1 ;
- Quatre millions (4 000 000) FCFA pour le lot n°2 ;
- Un million (1 000 000) FCFA pour le lot n°3 ;
- Un million (1 000 000) FCFA pour le lot n°4.

Ou le montant équivalent en devise conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des
offres, comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 05/11/2024 à 9
heures 00 mn à l’adresse suivante : Secrétariat Exécutif de l’ARCEP sise à OUAGA 2000 BP 6437 Ouaga 01, TEL : 00 226 25 37 53 60.

Le Secrétaire Exécutif

Wendlassida Patrice COMPAORE
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Avis de demande de prix
N° :2024-10/MESRI/SG/UV-

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Université Virtuelle du Burkina
Faso.

1. L’Université Virtuelle du Burkina Faso dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’abonnement de licences, de logiciels et de Webmail profit de l’Université Virtuelle du
Burkina Faso tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3 .Les prestations se décomposent en deux (02) lots comme suit : 
-lot 1 : abonnement de licences, de logiciel au profit de l’Université Virtuelle du Burkina Faso, pour un montant prévisionnel de trente-et-un mil-
lions six cent soixante-dix (31 670 000) de Francs CFA TTC ;
-lot 2 : abonnement Webmail au profit de l’Université Virtuelle du Burkina Faso pour un montant prévisionnel de trois millions (3 000 000) de Francs
CFA TTC.

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

5 .Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble
de l’UV-BF, Ouagadougou, BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35 16

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, Ouagadougou
Boîte postale BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 70 28 72 26/ 02 20 31 31/73 59 35 16 et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot 1 et de dix mille (10 000) Francs CFA pour le lot 2, à l’agence
comptable. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) Francs CFA pour le lot 1 et de quatre-vingt-cinq mille (85 000) Francs
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne responsable des Marchés, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI
OUAGA 2000, 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, avant le 21 Octobre 2024 à 9heures00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés 

YANGANE/SAMANDOULOUGOU Gisèle
Chevalier de l’ordre des Palmes académiques
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition d’intrants agricoles pour les personnes déplacées internes, de noyaux repro-
ducteurs de volailles et d'aliments et de kits de production piscicole pour les personnes

vulnérables

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT 
N°2024-025F/MARAH/SG/DMP du 20/09/2024

Financement : Don FAD n° 2100155042270 du 27/02/2023
N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-032.

Montants prévisionnels : 
- Lot 1 : Soixante-douze millions cinq cent mille (72 500 000) francs CFA TTC
- Lot 2 : Soixante-douze millions cinq cent mille (72 500 000) francs CFA TTC.

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales
et Halieutiques, exercice 2024.

2. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) a obtenu un financement de la Banque Africaine de
Développement (BAD) ci-après dénommée « la Banque », afin de financer le Projet de développement intégré des chaines de valeurs maïs, soja,
volaille et poisson et de résilience (PIMSAR), et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre des marchés
relatifs à l’acquisition d’intrants agricoles pour les personnes déplacées internes, de noyaux reproducteurs de volailles et d'aliments et de kits de
production piscicole pour les personnes vulnérables.

3. Le MARAH sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison des four-
nitures suivantes :
- Lot 1 : Acquisition d’intrants agricoles pour les personnes déplacées internes ;
- Lot 2 : Acquisition de noyaux reproducteurs de volailles et kits de production piscicole pour les personnes vulnérables.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du
MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, e-mail : dmp-
maah@gmail.com. Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et
de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à
16 heures 30 minutes).

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour chacun des lots 1 et 2 à l’adresse mentionnée ci-après : auprès du
Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Économie, des
Finances et de la Prospective (MEFP), sis à Ouagadougou, 395 avenue HO Chi Minh, Tél : (+226) 25 32 47 76. La méthode de paiement sera en
espèces.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après, Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du
MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso au plus tard le 05/11/2024 à 9 heures 00 mn. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux millions (2 000 000) francs CFA pour chacun des lots 1
et 2.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
05/11/2024 à 9 heures 00 mn à l’adresse suivante : Salle de réunion du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée.

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
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Acquisition de consommables 
de laboratoire au profit de la DGPV 

Acquisition d’équipements de contrôle au profit
de la Direction Générale de la Préservation de

l’Environnement (DGPE) dans le cadre de l’appui
du FIE

MINISTERE DE L’AGRICULTURE,DES
RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L’EAU 
ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N°2024-030f/MARAH/SG/DMP.

Financement : Budget de l’Etat - Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques

1. Le Ministre de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition
de consommables de laboratoire au profit de la DGPV tel que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration publique.
Les acquisitions se composent d’un lot unique et défini comme suit :
Acquisition de consommables de laboratoire au profit de la DGPV ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder 15
jours/Commandes.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
(MARAH), sise au rez-de-chaussée de l’immeuble R+4 à Ouaga 2000.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture des Ressources Animales
et Halieutiques : tel 25 41 17 47 moyennant paiement d’un montant non
remboursable de  trente mille (30 000) F CFA auprès du régisseur de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) sise Avenue HO CHI MINH, 01
BP 7012 Ouagadougou – Burkina Faso. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix.

6. Les offres présentées en un (01) original et (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600
000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Direction
des Marchés Publics, avant le 16/10/2024 à 9 heures 00 minute TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
Le montants prévisionnel est  de : trente millions (30 000 000) FCFA
TTC ;

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la CAM

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Merite de l’Economie et des Finances

Avis de demande de prix
N°2024-__057F__/MEEA/SG/DMP

Financement :  Fonds d’Intervention pour l’Environnement (FIE)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics, Exercice 2024 du Ministère de
l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1- Le Ministre de l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition d’équipements de contrôle au profit de la Direction Générale de
la Préservation de l’Environnement (DGPE) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions sont en un lot unique et indivisible : acquisition
d’équipements de contrôle au profit de la DGPE dans le cadre de l’appui du
FIE

3- Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE
Ousmane.

5-  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de l'Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement, 03 BP 7044 Ouagadougou 03, moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA auprès de
la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie et des
Finances (MEF) sise au 395, Avenue Ho Chi Minh, Tél : 25 32 47 76.

6-  Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000)
Francs CFA devra parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l'Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Tél : 25 49 99 22/ 25 49
99 00 à 09 poste 40 08, sis Ouaga 2000, avant le 16/10/2024 à 9 heures
00 minute TU
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable du non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

NB : Le montant prévisionnel du marché est de vingt trois millions (23
000 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon
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Avis de Demande de Prix
N°028/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC

Financement : Budget ONEA, gestion 2024

1. Cet Avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de l’Office National de l’Eau et de
l’Assainissement (ONEA).

2. L’ONEA dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de Prix (DPDPX) lance une demande de prix pour
la fourniture de signalétiques tels que décrits dans les Données particulières de la Demande de Prix.

3.La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées en deux (02) lots comme suit :
- Lot 1 : fourniture de signalétiques ONEA : branding de châteaux, confection et reprise de panneaux ;
- Lot 2 : fourniture de signalétiques DCEMEAU : totems, panneaux, kakémonos LED, tableau d’affichage, plaques et boîtes à idées.

4. Le délai de livraison des fournitures ne devrait pas excéder deux (02) mois pour chacun des lots 1 (hors hivernage) et 2.

5. Les Candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande de Prix
dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, deuxième étage,Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07 heures 30 minutes à 16
heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes le vendredi.

6. Tout Candidat éligible intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Financière au siège
de l’ONEA, Avenue de l’ONEA, porte N°220, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) Francs CFA pour chaque lot.

7. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies plus la version numérique, conformément aux Données Particulières de la
Demande de Prix et accompagnées d’une garantie de soumission des montants de cinq cent soixante-dix mille (570 000) Francs CFA pour le lot
1 et de cent quatre-vingt-dix mille (190 000) Francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-
Arrivée de la Direction Générale, Avenue de l’ONEA, porte N°220, secteur 12, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11 avant le
16/10/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : Les montants prévisionnels par lot sont de : 

- lot 1 : dix-neuf millions (19 000 000) Francs CFA TTC,

- lot 2 : six millions trois cent soixante mille (6 360 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture de signalétiques au profit de l’ONEA
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

TRAVAUX DE FINALISATION DES TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE TRENTE-DEUX (32) PERIMETRES
MARAICHERS DU PROJET 1 DU PROGRAMME DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE A L’INSECU-

RITE ALIMENTAIRE ET NUTRITIONNELLE AU SAHEL (P1-P2RS)

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL 
N°2024-010T/MARAH/SG/DMP DU 12/09//2024 

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2024, du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

2. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu des fonds du Fonds
Africain de Développement (FAD) afin de financer le Projet 2 du
Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire
et Nutritionnelle au Sahel et à l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché de travaux de
finalisation des travaux d'aménagement de trente-deux (32) périmètres
maraichers du Projet 1 du Programme de Renforcement de la
Résilience a l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P1-
P2RS).

3. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques sollicite des offres fermées de la part de candidats éligi-
bles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux
de finalisation des travaux d'aménagement de trente-deux (32)
périmètres maraichers du Projet 1 du Programme de Renforcement de
la Résilience a l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P1-
P2RS).

4. Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour
un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumis-
sion séparée pour chaque lot. 
Les travaux sont répartis en trois (3) lots distincts :

Lot n°1 : Travaux de finalisation des travaux d'aménagement de douze
(12) périmètres maraichers du Projet 1 du Programme de
Renforcement de la Résilience a l’Insécurité Alimentaire et
Nutritionnelle au Sahel (P1-P2RS) dans les régions de la Boucle du
Mouhoun, du Centre et du Centre-Ouest ;

Lot n°2 : Travaux de finalisation des travaux d'aménagement de dix (10)
périmètres maraichers du Projet 1 du Programme de Renforcement
de la Résilience a l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel
(P1-P2RS) dans les régions du Centre-Ouest et du Plateau Central
;  

Lot n°3 : Travaux de finalisation des travaux d'aménagement de dix (10)
périmètres maraichers du Projet 1 du Programme de Renforcement
de la Résilience a l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel
(P1-P2RS) dans la région du Centre-Sud.

5. Le délai d’exécution des travaux de chaque lot est de trois (03)
mois.

6. La Passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques sise à Ouaga
2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 51 91 03
79. E-mail : dmpmaah@gmail.com et prendre connaissance des docu-
ments d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après Avenue SEM-
BENE Ousmane, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél :
(226) 51 91 03 79.

8. Les exigences en matière de qualifications sont : être titulaire
de l’agrément technique U2 dans le domaine des aménagements en

eau potable.

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75
000) FCFA pour chaque lot à l’adresse mentionnée ci-après : auprès du
Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Économie et
des Finances (MEF), sis à Ouagadougou, 395 avenue HO Chi Minh,
Tél : (+226) 25 32 47 76. La méthode de paiement sera en espèces. 

8. Les offres devront être soumises à la Direction des Marchés Publics
du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques
sise à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél :
(226) 51 91 03 79, au Rez de Chaussée, au plus tard le 05/11/2024 à
neuf (09) heures TU en un (1) original et trois (03) copies.

9. Les offres doivent comprendre une garantie ou caution de
soumission, d’un montant de deux millions (2 000 000) FCFA pour le lot
1, un million huit cent mille (1 800 000) FCFA pour le lot 2 et un million
huit cent mille (1 800 000) FCFA pour le lot 3.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11 . Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
05/11/2024 à neuf (09) heures TU dans la salle de réunion de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques.

Les montants estimatifs des travaux sont :
 Lot 1 : Quatre-vingt-douze millions (92 000 000) FCFA en HT-HD

;

 Lot 2 : Quatre-vingt-onze millions cinq cent mille (91 500 000)
FCFA en HT-HD ;

 Lot 3 : Quatre-vingt-onze millions cinq cent mille (91 500 000)
FCFA en HT-HD.

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la CAM/MARAH

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre de Mérite de l’Economie et des Finances

Travaux



MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Travaux d’appui à la signalisation et à la protection des ouvrages à ciel ouvert dans la
bande de servitude du lac Bam pour le compte du PRPV-LB1

Avis de demande de prix
N°2024-__035T__/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024, du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement.

1. Le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement lance une demande de prix ayant pour objet des travaux d’appui à la sig-
nalisation et à la protection des ouvrages à ciel ouvert dans la bande de servitude du lac Bam pour le compte du PRPV-LB1 tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant d’une inscription dans l’ordre des
géomètres experts pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Le montant prévisionnel du marché est de soixante-quinze millions (75 000 000) de Francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), avenue
Ousmane SEMBENE, sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, de 08 heures 00 minute à 12 heures 30 minutes et 13
heures 00 minute à 16 heures 00 minute tous les jours ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat du MEEA,
avenue Ousmane SEMBENE sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de soixante-quinze mille (75 000) Francs CFA auprès de la Régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers sise au 395 Avenue Ho Chi MINH, Tél : 00226 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) de Francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au
Secrétariat au Secrétariat du MEEA à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, avenue Ousmane SEMBENE, sis à Ouaga 2000
avant le 16/10/2024 à 9 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics p.i.

Etienne BERE
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabé

Travaux
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Travaux

FONDS D’INTERVENTION POUR L’ENVIRONNEMENTS (FIE)

Travaux de construction du mur de cloture du bosquet, amenagement partiel 
des infrastructures conexes et realisation d’un forage positif au profit du FIE

Avis de demande de prix 
N° 2024-06/MEEA/SG/FIE/DG/DMP du 25/09/2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Fonds d’Intervention pour
l’Environnements (FIE)

1. Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet travaux de réfection du bâtiment du Secrétariat Permanent de l’Initiative pour la Transparence dans les
Industries Extractives tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et possédant un agrément B1 pour le lot 1 et d’un agrement de type FN1, U3
pour le lot 2

3. Les Travaux sont en deux (02) lots :

- Lot 1 : travaux de construction du mur de cloture du bosquet, amenagement partiel des infrastructures connexes

- Lot 2 : travaux de réalisation d’un poste autonome d’eau (forage positif équipé raccordé à un château d’eau métallique d’au moins 10m3).

4. Le délai d’exécution de chaque lot ne devrait pas excéder : trente (30) jours calendaires.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au au secrétariat de la Direction Générale du FIE sis à Ouagadougou (Cissin) téléphone 78 59 91 41, du lundi au vendredi de 7h30 à 15h30 et le
vendredi de 7h30 à 16h00.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au au secrétariat de la Direction
Générale du FIE sis à Ouagadougou (Cissin) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA auprès
de la Direction des Finances et de la Comptabilité (DFC) du Fonds d’Intervention pour l’Environnement.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : trois cent mille  (300 000) FCFA 
-  Lot 2 : deux cent mille (200 000) FCFA
devront parvenir ou être remises au au secrétariat de la Direction Générale du FIE sis à Ouagadougou (Cissin), avant le 11/10/2024 à 9 heures
00 minute TU L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

9. L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent dossier
d’appel d’offres

NB : Budget prévisionnel : quarante six millions six cent soixante six mille huit cent cinquante huit (46 666 858) F CFA TTC, soit

Lot 1 :vingt six millions six cent soixante six mille huit cent cinquante huit (26 666 858)F CFATTC

Lot 2 : vingt millions (20 000 000) F CFA TTC

Le Directeur des Marchés Publics 

San Ibrahim OUATTARA
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Réalisation des travaux de génie civil dans diverses régions du Burkina Faso

Avis de Demande de Prix
N° 041/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la SONABEL.

1 La SONABEL lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de génie civil dans diverses régions du Burkina Faso,
alloti en deux (02) lots. Les travaux seront financés sur les ressources propres de la SONABEL. Les montants estimatifs des travaux sont les suiv-
ants : 

- lot 1 : soixante-treize millions deux cent soixante-seize mille neuf cent deux (73 276 902) FCFA TTC ;
- lot 2 : cent vingt-quatre millions deux cent soixante-douze mille quatre cent quatre-vingt-dix (124 272 490) FCFA TTC.

2 La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés titulaires au moins d’un agrément tech-
nique de catégorie B1 minimum du Ministère en charge de l’Habitat et de l’Urbanisme pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3 Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 120 jours pour le lot 1 et 150 jours pour le lot 2.

4 Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés, sise à Ouaga 2000 au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE.

5 Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés à Ouaga 2000 au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-
quinze mille (75 000) FCFA pour le lot 1 et cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot 2. 

6 Les offres pour chaque lot, présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix
sous format Excel actif et les offres technique et financière sous format Pdf, conformément aux données particulières de la demande de prix,
devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction des Marchés à Ouaga 2000 au 2ème étage de l’immeuble COMPAORE avant le
16/10/2024 à 9 heures 00 minute.

7 Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA pour le
lot 1 et de deux millions cinq cent mille (2 500 000) F CFA pour le lot 2,

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires minimum, à compter de la date de remise
des offres.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Travaux
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-05/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM du 30/09/2024 

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) révisé, exercice 2024, l’Agence Nationale des
Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ANEREE) lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une
base de données complémentaires de fournisseurs/prestataires pour les procédures de demandes de cotations au titre de l’année 2024.

2. Le présent avis à manifestation d’intérêt vise à identifier des personnes physiques ou morales qui seront ultérieurement consultées
dans le cadre des procédures de demande de cotation.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Le tableau ci-dessous précise la nature des prestations et la composition du dossier de candidature pour chaque lot.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données complémentaires de fournisseurs/prestataires pour les procédures de deman-
des de cotations au titre de l’année 2024 ».

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du secrétariat de la Personne Responsable
des Marchés de l’Agence Nationale des Énergies Renouvelables et de l’Efficacité Énergétique au 1er étage du bâtiment B, sise à Ouaga
2000, à 200m après l’échangeur, route de Kossyam, Tel : 25 37 47 47 / 71 12 77 12. 

6. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront deux (2) exemplaires dont un (1) original et une (01) copie et
déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 21/10/2024 à 14 heures 00 minutes précise.

7. L’Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent
avis à manifestation.

Pour la Personne Responsable des Marchés en congé administratif, 

le Chef de Service des Marchés de Fournitures et de Prestations Courantes

Wendémanégdé Victoria KABORE

AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

Constitution d’une base de données complémentaires de fournisseurs/prestataires pour
les procédures de demandes de cotation au titre de l’année 2024 au profit de l’Agence

Nationale des Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ANEREE)
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N°2024-053M_/MEEA/SG/DMP
Avis d’appel à manifestation d’intérêt

Pour le recrutement d’un consultant (firme) pour la réalisation de plans architecturaux et études techniques pour la construction des cen-
tres de traitement et de valorisation des déchets solides au profit du Projet de création et d’opérationnalisation d’unités industrielles de
traitement et de valorisation des déchets solides urbains au Burkina Faso (PDSU).

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement, exercice 2024.

2. La Direction Générale de la Préservation de l’Environnement a bénéficié en 2024 au titre du budget de l’Etat des ressources finan-
cières pour mener ses activités et elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour le paiement des services de prestations intel-
lectuelles. Le Président de la Commission d'Attribution des Marchés lance un avis à manifestation d’intérêt, pour le recrutement d’un con-
sultant/firme en vue de la réalisation de plans architecturaux et études techniques pour la construction des centres de traitement et de
valorisation des déchets solides au profit du Projet de création et d’opérationnalisation d’unités industrielles de traitement et de valorisa-
tion des déchets solides urbains au Burkina Faso (PDSU).

3. Description des prestations 

L’objectif global est de recruter un consultant (firme) pour la réalisation des plans architecturaux et études technique, l’élaboration des
Dossiers d’Appel d’Offres (DAO) et des Termes de référence en vue de la construction des unités industrielles et des centres intermédi-
aires de traitement et de valorisation des déchets solides dans cinq communes urbaines et localités du Burkina Faso. Cette mission d’é-
tude va de l’Avant-Projet Sommaire (APS) jusqu’au Dossier d’Appel d’Offres (DAO) en passant par l’Avant-Projet Détaillé (APD).

Spécifiquement il s’agira de :
- élaborer un jeu de plans type architecturaux pour l’unité industrielle et pour le centre intermédiaire
- réaliser des études techniques de chaque unité industrielle dans les communes concernées ainsi que pour les centres intermédiaires
dans les localités concernées ;
- élaboration des DAO concernant l’unité industrielle et le centre intermédiaire et un TDR pour le recrutement du consultant concernant
le suivi-contrôle à pied d’œuvre ;
- proposer les équipements pour les unités industrielles et les centres intermédiaires.

Il est à noter que les candidats sont tenus de se référer aux termes de référence pour avoir l’intégralité des prestations.

La durée de l’étude ne peut excéder quatre (04) mois en jours ouvrables. 

4. Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales installées au Burkina
Faso et remplissant les conditions fixées par le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son décret modificatif.

5. La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu'ils ne soient pas sous le coup d'interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l'Administration. 

6. Critères de sélection
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- être régulièrement constitué et inscrit au Tableau de l’Ordre des Architectes du Burkina Faso ; 
- justifier d’au moins de huit (08) ans d’expériences pertinentes dans la conduite des études techniques de réalisation d’infrastruc-
tures ;
- avoir au moins une référence similaire dans les études architecturales de réalisation et d’équipements d’infrastructures au cours
de cinq (05) dernières années.
NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du contrat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet,
le nom du maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un
tableau récapitulatif devra contenir toutes ces informations.
Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde, la page de signature du con-
trat et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin. 
Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les manifestations d’intérêt des
soumissionnaires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives. 

8. Six (6) bureaux d’études au plus seront retenus pour prendre part à la demande de propositions. La méthode de sélection sera la
qualité coût. 
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En cas d'égalité sur les références techniques des bureaux, il sera utilisé l'envergure et la complexité des expériences présentées.

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent
être déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000 au plus tard le 21/10/2024 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhaitent y assister.

Le dossier de candidature comprend :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- l'adresse complète : localisation (N' rue, porte). Boite postale, numéro de téléphone ;
- la présentation du bureau, de ses domaines de compétences, de ses statuts juridiques, de l’effectif et de la qualification du per-
sonnel permanent ;
- Les références techniques dans des missions similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années ; intitulé de la mis-
sion, nom du client, année de réalisation, contact du client, montant du marché, etc. joindre obligatoirement de manière chronologique les
copies des pages de garde et de signature des marchés, des procès-verbaux de réception définitive, ou attestations de bonne fin pour
justifier les expériences sous peine de nullité de la référence ;

Les enveloppes devront porter la mention suivante : « Manifestation d’intérêt pour la réalisation de plans architecturaux et études tech-
niques pour la construction des centres de traitement et de valorisation des déchets solides », et un avertissement « Ne pas ouvrir avant
la séance d’ouverture des candidatures ».

10. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000, 03 BP
7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU. 

L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

REALISATION D’ETUDES ARCHITECTURALES ET TECHNIQUES DETAILLEES, L’ELABORATION 
DU DAO, LE CONTRÔLE ET LA SURVEILLANCE ARCHITECTURAL ET TECHNIQUE EN VUE 

DE LA CONSTRUCTION DU SIEGE (BATIMENT R+2 EXTENSIBLE EN R+3) DU PROJET 
DE SECURITE DE L’EAU AU BURKINA FASO 

SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET
N°2024-__054M__/MEEA/SG/DMP
Financement : IDA, P177094 PSE-BF

N° de référence STEP :   BF-PIF-397112-CS-CQS

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association internationale de développement (IDA), et a l’intention d’utilis-
er une partie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements de services de consultant relatifs à la réalisation d’études architec-
turales et techniques détaillées, l’élaboration du DAO, le contrôle et la surveillance architectural et technique en vue de la construction du
siège (bâtiment R+2 extensible en R+3) du Projet de Sécurité de l’Eau au Burkina Faso (PSE-BF). 

2. La mission est prévue pour être exécutée en deux (2) phases :
- Phase 1 : Réalisation des études architecturales et techniques détaillées d’un bâtiment R+2 extensible en R+3 ; et appui au Maitre
d’Ouvrage ;
- Phase 2 : Contrôle et surveillance des travaux.
Phase 1 : Réalisation des études architecturales et techniques détaillées, et appui au maitre d’ouvrage

Objectif global
L’objectif global de la première phase de la mission est de concevoir le siège du PSE-BF et de procéder à la réalisation des études archi-
tecturales et techniques détaillées. 
Objectifs spécifiques
D’une manière spécifique, cette mission vise à : 
- élaborer l’Avant-Projet Sommaire (APS) ;
- élaborer l’Avant-Projet Détaillé (APD) ;
- élaborer le dossier de demande d’autorisation de construire (DAC) ;
- assister le Maître d’Ouvrage pour l’obtention du permis de construire ;
- élaborer le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) pour le recrutement de l’entreprise chargée de la réalisation des travaux ;
- apporter un appui technique au Maître d’Ouvrage dans le processus de recrutement de l’entreprise
Durée de da phase 1
Pour cette première phase, les prestations seront fournies dans un délai de trois (03) mois. Le consultant devra produire les livrables liés
aux objectifs spécifiques dans les délais impartis (Cf point 3.9 des TDRs).
Phase 2 : Contrôle et surveillance des travaux.
Objectif global
La seconde phase de la mission a pour objectif principal, le contrôle technique et la surveillance architecturale des travaux de construc-
tion du siège du PSE-BF jusqu’à la réception définitive des travaux.

Objectifs spécifiques
De façon spécifique, il s’agit de (d’) : 
- préparer le démarrage des travaux ;
- assurer le contrôle et la surveillance technique des travaux ;
- assurer le contrôle et la surveillance architectural des travaux ;
- organiser et diriger aux réunions de chantier ;
- rédiger et déposer auprès du Maître d’ouvrage les rapports mensuels ;
- rédiger et déposer les rapports circonstanciés et autres rapports spécifiques, s’il y a lieu ;
- dresser les attachements et vérifier les décomptes de l’ (les) entreprise (s) et suivre les paiements de ces décomptes ;
- organiser et diriger à la réception technique ;
- participer aux réceptions provisoire et définitive ;
- Aider à la gestion du/des contrat(s) de construction.
Durée de la phase 2
La mission qui concerne le contrôle et la surveillance architectural et technique des travaux a pour délai d’exécution indicatif de dix-huit
(18) mois. Le délai effectif sera évalué à la fin de la 1ère phase consacrée aux études architecturales et techniques.

3. Profil du consultant
Le Consultant doit être un Bureau d’études ou un groupement de Bureaux d’études inscrits au Tableau de l’Ordre des Architectes et au
Tableau de l’Ordre des Ingénieurs en Génie Civil du pays ou de la région d’origine. Il doit avoir une expérience avérée dans le domaine
de la conception, des études architecturales et techniques des bâtiments.  Il doit également avoir une solide expérience dans le suivi, la
coordination des travaux, le contrôle technique et la surveillance architecturale des travaux de construction de bâtiments du même stand-
ing.
Le Consultant doit avoir effectué durant les sept (07) dernières années, au moins deux (02) missions d’études architecturales et tech-
niques de bâtiment d’au moins R+3 justifiées de plus de 1 000 m². Sur la même période, il doit également justifier d’au moins deux (02)
missions de contrôle et de surveillance architectural et d’au moins deux (02) missions de contrôle et de surveillance technique des travaux
de construction de bâtiment d’au moins R+3 et de plus de 1000 m2.

4. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’eau et de l’assainissement invite les candidats admissibles
à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant
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qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services notamment :

 Brochures, prospectus de présentation du consultant ; 
 Qualifications pour exécuter les services ; 
 Expériences de complexité similaire et référence des clients. Joindre les pages de garde et d’approbation des contrats et attesta-
tions de bonne fin d’exécution.

NB : la complexité similaire s’entend par : ampleur des contrats, nature de la prestation, domaine technique et contexte géographique.

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement. En
cas de groupement, tous les partenaires du groupement restent conjointement et solidairement responsables pour l’exécution de la total-
ité du contrat, en cas d’attribution.

5. Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions des paragraphes 3.16 et 3.17 du Règlement de Passation des
Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque Mondiale, version courante, rel-
atives aux conflits d’intérêts sont applicables.

La méthode de sélection retenue est la Sélection fondée sur la Qualification du Consultant (SQC) décrite dans les dispositions du point
7.11 de la section VII du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets
d’Investissement (FPI) de la Banque mondiale 5ème édition, Septembre 2023.

6. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’eau et de l’assainissement 327, avenue du Professeur
Joseph KI ZERBO, 2ème étage de l’immeuble dudit Ministère 03 BP 7044 Ouagadougou 03 Burkina Faso Tél : 25-32-40-74/75 ou par
email : (meeea@gmail.com  et  secretariatpse2024@gmail.com du lundi au jeudi de 07h30mn à 12h30mn et de 13h à 16h et le vendre-
di de 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30mn.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en langue française et présentées sous forme d’un document relié en trois (03)
exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies marqués comme tels et déposés sous plis fermés, à l’adresse ci-dessous en per-
sonne, et par courrier électronique (email) au plus tard le  21/10/2024 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister. 

Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024-028M/MARAH/SG/DMP du 11 septembre 2024
BURKINA FASO

Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF).

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire
Référence du Protocole de financement : Don FAD No 2100155042219 du 27/02/2023

N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) pour financer le coût
du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’intention
d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de don pour financer le contrat relatif à l’élaboration des Plans d'Occupation et d'Affectation
des Sols (POAS) dans les régions du Centre-Sud et du Centre-Ouest dans le cadre de la mise en œuvre du projet. 

L’objectif général de la présente prestation est de fournir au P2-P2RS-BF et aux communes des régions du Centre-Sud et du Centre-Ouest, un
outil de planification à long terme des investissements en vue de renforcer les zones d’aménagement, de définition et de cartographie de toutes
les règles locales utiles pour faire coexister dans l’espace les différentes activités de la communauté

De façon spécifique, le consultant aura pour mission de :
 Réaliser les études caractéristiques physiques de chaque commune (topographie, climat, sols, hydrologie) ;
 Évaluer l’érosion du sol de chaque commune concernée ;
 Réaliser l’analyse de la cartographie actuelle des différentes unités d’occupation des sols de chaque commune à savoir : i) la zone de
végétation naturelles (forêt dense, forêt claire, savane arbustive, savane herbacée ; etc), ii) la zone culture (culture pluviale, culture maraîchère,
parc agroforesterie, arboricultures, bas-fonds, plaine, périmètre irrigué), iii) la zone dégradée (terrains dénudés, affleurement rocheux/cuirasse,
clairière, etc), iv) la zone des bâtis et des agglomérations, v) les plan d’eau (barrages, rivières, cours d’eau, limite des berges), vi) la zone de
pâturage et d’élevage ( couloir de transhumance, piste à bétail) ;
 Identifier les contraintes et les opportunités (risques naturels, patrimoine historique, etc.) d’occupation actuel du sol ;
 Développer des scénarios d’occupation du sol en fonction des objectifs et des contraintes identifiées ;
 Evaluer les impacts des différents scénarios (environnementaux, sociaux, économiques) ;
 Proposer une nouvelle cartographie de plan d’occupation et d’affectation des sols (POAS) de chaque commune.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et halieutiques (MARAH) invite les Consultants à présen-
ter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le consultant individuel qui sera sélectionné devra avoir le profil suivant :
- être titulaire d’au moins un BAC +5 ou équivalent, en géographie, développement local, pédologie, agronomie, génie rural ou tout autre
domaine connexe ;
- avoir une expérience professionnelle générale de plus de 05 ans dans le domaine des projets de développement rural ou de développe-
ment territorial ;
- avoir conduit au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023) au moins deux (02) études d’élaboration de plan d’occupation et d’af-
fectation de sol et/ou d’élaboration de schéma directeur d’aménagement de territoire, 
- avoir conduit au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023) une (01) mission de cartographie de l’érosion des sols  avec le mod-
èle RUSLE sera un atout ;
- avoir conduit une mission d’élaboration d’un plan communal de développement (PCD) sera un atout ;
- avoir une bonne maitrise des problématiques de développement local, décentralisation, foncier en milieu rural ;
- avoir une bonne maîtrise des projets d’aménagements d’hydrauliques rurales et une bonne connaissance des pratiques agro- écologiques
et de restauration des sols.

Le délai d'exécution de la mission est fixé à deux (02) mois calendaires à compter de la date indiquée sur l’ordre de service de commencer les
prestations.

Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations
(documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité, etc.). 
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :
• une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le consultant et adressée à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques ;
• un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les informa-
tions sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est qualifié pour la mission; 
• un tableau spécifique de présentation des références de missions similaires faisant ressortir pour chaque mission les informations mini-
mum suivantes : (i) l’objet de la mission ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) la description sommaire de la mission et des services
réalisés ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission, (vi) le montant du
contrat, et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ; 

• une copie légalisée du diplôme, des copies des attestations de travail, les attestations de bonne exécution de prestations/missions simi-
laires accompagnées des copies lisibles des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et
compétences du consultant pour la mission.
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés
pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la
Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

SELECTION D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR L’ÉLABORATION DES PLANS D'OCCU-
PATION ET D'AFFECTATION DES SOLS (POAS) DANS LES RÉGIONS DU CENTRE-SUD ET

CENTRE-OUEST.
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La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3 CV sur la base
d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2) étapes :
- la phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences
minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- la phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus
apte pour la mission.

Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition technique
et une proposition financière en vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions sera invité à négocier le contrat.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l'adresse mentionnée ci-
dessous aux heures suivantes, tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures
00 minute : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (DMP/MARAH),
sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél. : (+226) 25 41 17 47, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent être déposées
ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 21/10/2024 à 09 heures TU et porter expressément la mention « Manifestation
d’intérêt pour l’élaboration des Plans d'Occupation et d'Affectation des Sols (POAS) dans les régions du Centre-Sud et du Centre-Ouest ». 

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000, Avenue
Pascal ZAGRE, immeuble du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), 03 BP 7010 Ouagadougou 03,

téléphone (+226) 25 41 17 47
E-mail : dmpmaah@gmail.com 

À l'attention de : Monsieur le Directeur des marchés Publics du MARAH.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM/MARAH

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre de Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024-029M/MARAH/SG/DMP du 11 septembre 2024
BURKINA FASO

Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF).
Secteur : agriculture-sécurité alimentaire

Référence du Protocole de financement : Don FAD No 2100155042219 du 27/02/2023
N° d’Identification du Projet : P-Z1-C00-094

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) pour financer le coût
du Projet 2 du Programme de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité Alimentaire et Nutritionnelle au Sahel (P2-P2RS-BF), et a l’intention
d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de don pour financer le contrat relatif à l’élaboration des Plans d'Occupation et d'Affectation
des Sols (POAS) dans les régions du Plateau-Central et du Centre-Est dans le cadre de la mise en œuvre du projet. 

L’objectif général de la présente prestation est de fournir au P2-P2RS-BF et aux communes des régions du Plateau-Central et du Centre-Est, un
outil de planification à long terme des investissements en vue de renforcer les zones d’aménagement, de définition et de cartographie de toutes
les règles locales utiles pour faire coexister dans l’espace les différentes activités de la communauté

De façon spécifique, le consultant aura pour mission de :
 Réaliser les études caractéristiques physiques de chaque commune (topographie, climat, sols, hydrologie) ;
 Évaluer l’érosion du sol de chaque commune concernée ;
 Réaliser l’analyse de la cartographie actuelle des différentes unités d’occupation des sols de chaque commune à savoir : i) la zone de
végétation naturelles (forêt dense, forêt claire, savane arbustive, savane herbacée ; etc), ii) la zone culture (culture pluviale, culture maraîchère,
parc agroforesterie, arboricultures, bas-fonds, plaine, périmètre irrigué), iii) la zone dégradée (terrains dénudés, affleurement rocheux/cuirasse,
clairière, etc), iv) la zone des bâtis et des agglomérations, v) les plan d’eau (barrages, rivières, cours d’eau, limite des berges), vi) la zone de
pâturage et d’élevage ( couloir de transhumance, piste à bétail) ;
 Identifier les contraintes et les opportunités (risques naturels, patrimoine historique, etc.) d’occupation actuel du sol ;
 Développer des scénarios d’occupation du sol en fonction des objectifs et des contraintes identifiées ;
 Evaluer les impacts des différents scénarios (environnementaux, sociaux, économiques) ;
 Proposer une nouvelle cartographie de plan d’occupation et d’affectation des sols (POAS) de chaque commune.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et halieutiques (MARAH) invite les Consultants à présen-
ter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le consultant individuel qui sera sélectionné devra avoir le profil suivant :
- être titulaire d’au moins un bac +5 ans ou équivalent, en géographie, développement local, pédologie, agronomie, génie rural ou tout autre
domaine connexe ;
- avoir une expérience professionnelle générale de plus de 5 ans dans le domaine des projets de développement rural ou de développe-
ment territorial ;
- avoir conduit au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023) au moins deux (02) études d’élaboration de plan d’occupation et d’af-
fectation de sol et/ou d’élaboration de schéma directeur d’aménagement de territoire, 
- avoir conduit au cours des cinq (05) dernières années (2019 à 2023) une (01) mission de cartographie de l’érosion des sols  avec le mod-
èle RUSLE sera un atout ;
- avoir conduit une mission d’élaboration d’un plan communal de développement (PCD) sera un atout ;
- avoir une bonne maitrise des problématiques de développement local, décentralisation, foncier en milieu rural ;
- avoir une bonne maîtrise des projets d’aménagements d’hydrauliques rurales et une bonne connaissance des pratiques agro- écologiques
et de restauration des sols.

Le délai d'exécution de la mission est fixé à deux (02) mois calendaires à compter de la date indiquée sur l’ordre de service de commencer les
prestations

Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations
(documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, disponibilité, etc.). 
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :
• une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le consultant et adressée à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques ;
• un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les informa-
tions sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est qualifié pour la mission; 
• un tableau spécifique de présentation des références de missions similaires faisant ressortir pour chaque mission les informations mini-
mum suivantes : (i) l’objet de la mission ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) la description sommaire de la mission et des services
réalisés ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission, (vi) le montant du
contrat, et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ; 

• une copie légalisée du diplôme, des copies attestations de travail, les attestations de bonne exécution de prestations/missions similaires
accompagnées des copies lisibles des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et com-
pétences du consultant pour la mission.
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés
pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la
Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

SELECTION D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL POUR L’ÉLABORATION DES PLANS 
D'OCCUPATION ET D'AFFECTATION DES SOLS (POAS) DANS LES RÉGIONS 

DU PLATEAU-CENTRAL ET DU CENTRE-EST
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La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3 CV sur la base
d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2) étapes :
- la phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences
minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- la phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus
apte pour la mission.

Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition technique
et une proposition financière en vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions sera invité à négocier le contrat.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l'adresse mentionnée ci-
dessous aux heures suivantes, tous les jours ouvrables de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures
00 minute : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (DMP/MARAH),
sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél. : (+226) 25 41 17 47, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmpmaah@gmail.com

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies doivent être déposées
ou envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 21/10/2024 à 09 heures TU et porter expressément la mention « Manifestation
d’intérêt pour l’élaboration des Plans d'Occupation et d'Affectation des Sols (POAS) dans les régions du Plateau-Central et du Centre-Est». 

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000, Avenue
Pascal ZAGRE, immeuble du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et halieutiques (MARAH), 03 BP 7010 Ouagadougou 03,

téléphone (+226) 25 41 17 47
E-mail : dmpmaah@gmail.com 

À l'attention de : Monsieur le Directeur des marchés Publics du MARAH.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM/MARAH

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre de Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles
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OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Mise en place d’un portail Géo spatial de l’ONEA.

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°031/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI 

1. La présente sollicitation de Manifestation d’Intérêt fait suite à
l’avis général de passation des marchés et au Plan de Passation des
Marchés publics 2024 de l’ONEA.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) dis-
pose de fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du marché de prestations intel-
lectuelles relatif à la mise en place d’un portail Géo spatial.

3. Les services de mise en place d’un portail Géo spatial com-
prennent :
- l’étude diagnostique de l’existant (données ; matériels et
réseau) ;
- l’inventaire des bases des données existantes ;
- la migration des données dans une base de données unifiées ;
- le développement d’un portail cartographique ;
- le transfert de compétences aux informaticiens de l’ONEA.

La durée de la mission est de trois (03) mois.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent Avis à Manifestation d’Intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. 

6. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après
: 

(i) Qualifications et compétences du personnel-clé pour la mission  40

(ii) Expériences spécifiques du cabinet applicable à la mission (joindre
les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attes-
tations de bonne exécution ou les rapports de validation)               40

(iii) Adéquation de la méthodologie et du plan de travail proposés 
aux Termes de Référence 20

Total 100

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives.

Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront
invités à remettre une proposition technique et financière. Les consult-
ants dont les propositions techniques ont atteint le score minimal requis
voient leurs propositions financières ouvertes et évaluées. Le consult-
ant ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera invité
à la négociation avant signature du contrat.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : 

Office National de l'Eau et de l’Assainissement (ONEA), Directeur des
Marchés : Souleymane SANNE ; Siège ONEA - 220, Avenue de
l’ONEA, Secteur 12 (Pissy) 01 BP 170 Ouagadougou 01 BURKINA
FASO ; Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11 ; 
E-Mail : dg@oneabf.com; oneadg@fasonet.bf;
souleymane.sanne@oneabf.com.

9. Le dossier de candidature comprend : 
• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur
Flandion Idrissa SOURABIE, Directeur Général de l’ONEA ;

• le domaine de compétence et le statut juridique du candidat
faisant bien ressortir la date de création ;

• le Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) ;

• l’approche méthodologique et le plan de travail ; 

• les CV datés et signés du personnel clé et les justificatifs
inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélec-
tion (diplôme, attestation ou certificat de travail ou tout autre document
pouvant justifier l’expérience similaire)  ;

• les références du candidat concernant l’exécution de marchés
analogues au cours des deux (02) dernières années (joindre les copies
des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de
bonne exécution ou les rapports de validation). 

10. Les Manifestations d’Intérêts doivent être rédigées en français,
en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) présentées sous
forme d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au siège de
l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée, 220 Avenue de l’ONEA,
secteur 12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08, avec la mention : 
« AMI N°031/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour la mise en place d’un
portail Géo spatial de l’ONEA » au plus tard le 21/10/2024 à 9 heures
T.U

NB : Le budget prévisionnel est de vingt-deux millions (22 000 000)
FCFA TTC.

Le Directeur Général, 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés,

Flandion Idrissa SOURABIE

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT 
N° 2024-006/CARFO/DG/DMP 

Dans le cadre de l’exécution de son budget et de son plan de passation des marchés, gestion 2024, la Caisse Autonome de Retraite des
Fonctionnaires (CARFO) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données complémentaire de four-
nisseurs (prestataires) de biens et de services relative à ses procédures de demande de cotations ci-après :  

Numéro du Lot Objet

Services courants

LOT 1 Entretien et réparation d'un véhicule 
LOT 2 Fourniture de pause-café, pause dejeuner et cocktail lors des activités de la CARFO à Dédougou
LOT 3 Fourniture de pause-café, pause dejeuner et cocktail lors des activités de la CARFO à GAOUA
LOT 4 Fourniture de pause-café, pause dejeuner et cocktail lors des activités de la CARFO à Fada
LOT 5 Fourniture de pause-café, pause dejeuner et cocktail lors des activités de la CARFO à Ouahigouya
LOT 6 Location de matériel à Tenkodogo (tentes, chaises, sonorisation etc.)
LOT 7 Prestation pour la couverture photo et vidéos pour la cérémonie de remise de don à la DCSSA
LOT 8 Prestation pour la couverture photo et vidéos lors des activités de la CARFO à Tenkodogo
LOT 9 Réparation d’onduleurs

Fournitures 

LOT 10 Acquisition de tablette 
LOT 11Acquisition d'appareil à café
LOT 12 Acquisition de fournitures de bureau
LOT 13 Acquisition de routeur d’interconnexion pour les agences 
LOT 14 Acquisition de téléphones portables

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l'Administration. 

La CARFO rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette for-
malité, et devront produire un dossier composé de : 

1. Une lettre de demande d’inscription à la base de données adressée à la Personne Responsable des Marchés de la CARFO, indiquant
le lot et le domaine d’activités du candidat ; 

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ; 

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
5. Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier ; 
6. Les preuves des expériences dans le domaine concerné.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires avec précision du lot concerné », dans les bureaux
de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du
siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 11/10/2024 à 9 heures T.U

NB : Conformément au décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023, cette base ne sera constituée qu’une seule fois
par an. Aucune offre isolée ne sera reçue après le délai de la publication de cet avis pour le compte de cette année.

La Directrice des Marchés Publics

(Personne Responsable des Marchés)

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Prestations intellectuelles

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES 
DE LA CARFO POUR L’ANNEE 2024 
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Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix                                                     
N°2024-02/RCSD/PZNW/CGBA/M/PRM 

Financement : budget communal, gestion 2024/ fonds propres 
et fonds miniers.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés public, gestion 2024 de la commune de Guiba.

1. La commune de Guiba dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers et d’équipements
scolaires tels que décrites dans les Données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions se décomposent en quatre (04) lots et se présentent
comme suit : 
 Lot 01: Acquisition de mobiliers scolaires au profit de la CEB de Guiba ;

montant prévisionnel: 3 250 000 FCFA TTC
 Lot 02: Acquisition d’équipements scolaires au profit de la CEEP de

Guiba ; montant prévisionnel: 2 500 000 FCFA TTC
 Lot 03: Acquisition de matériels et outillages scolaires au profit de la

CEEP de Guiba ; montant prévisionnel : 2 521 976 FCFA TTC
 Lot 04: Acquisition de tables bancs au profit de la CEB de Guiba ; mon-

tant prévisionnel : 4 298 886 FCFA TTC

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30)  jours pour
les lots 01, 03 et 04 et de 21 jours pour le lot 02.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis à la

mairie de Guiba, contact : 63 56 23 51.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au  bureau de la Personne
responsable des marchés sis à la mairie de Guiba et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour cha-
cun des lots à la Trésorerie Régionale du Centre Sud à Manga. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant quatre-vingt-dix mille (90 000)
francs CFA pour le lot1, soixante-dix mille (70 000) francs CFA pour chacun
des lots 2 et 3 et cent vingt mille (120 000) francs CFA pour le lot 4 devront
parvenir ou être remises à l’adresse de la Personne responsable des
marchés, avant le 16/10/2024 à 9 heures T.U

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai min-
imum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakaria OUEDRAOGO 

Acquisition de mobiliers et équipements scolaires

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 52 à 54
* Marchés de Travaux P. 55 à 61

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 62 à 64

REGION DU CENTRE SUD
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Avis de demande de prix 
N° 2024-021/MESRI/SG/UNB/CEA/ITECH-MTV/SPM

Financement : Budget de CEA/ITECH-MTV, Exercice 2024, 
sur fonds IDA suivant Accord de financement numéro 6388-BF, 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2024, du Centre d’Excellence Africain en
Innovations Biotechnologiques pour l’Élimination des Maladies à Transmission Vectorielle (CEA/ITECH-MTV) de l’Université Nazi BONI. 

1. L’Université Nazi BONI a obtenu des fonds IDA suivant accord de financement numéro 6388-BF, afin de financer le Centre d’Excellence
Africain en Innovations Biotechnologiques pour l’Élimination des Maladies à Transmission Vectorielle (CEA/ITECH-MTV), et a l’intention d’utiliser
une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du présent marché.

2. L’Université Nazi BONI (UNB) lance une demande de prix ayant pour objet : acquisition de consommables de travaux pratiques de labo-
ratoires au profit du CEA/ ITECH-MTV de l’Université Nazi BONI (UNB) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4. Les prestations se décomposent en lot unique avec une enveloppe prévisionnelle de quarante millions (40 000 000) de francs CFA TTC.

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’UNB, sis au Centre de Formation et de Recherche (CFR) ex centre de cal-
cul sur la route de l’aéroport de Bobo-Dioulasso, tél +226 65 31 80 46.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés de l’UNB et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à l’a-
gence comptable de l’UNB sis au Centre de Formation et de Recherche (CFR). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à commande, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) francs CFA devront être remises main à main à l’adresse
suivante : bureaux de la Personne Responsable des Marchés de l’UNB, sis au Centre de Formation et de Recherche (CFR) ex centre de calcul
sur la route de l’aéroport de Bobo-Dioulasso, avant le 16/10/2024 à 9 heures T.U

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Spécialiste en Passation des Marchés

Nazaire ZERBO

UNIVERSITE NAZI BONI

Acquisition de consommables de travaux pratiques de laboratoires au profit 
CEA/ ITECH-MTV de l’Université Nazi BONI (UNB)

Fournitures et Services courants
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Fourniture et pose de la climatisation-venti-
lation de la mairie de Bobo-Dioulasso

Acquisition et installation de matériels medico-
techniques pour l’unité de dialyse 

au profit du centre hospitalier régional de Gaoua

REGION DES HAUTS-BASSINS
CENTRE HOSPITALIERREGIONAL DE GAOUA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
n°2024-018CB/M/CAB/DMP/SCP du 10 septembre 2024

Financement : Budget communal, Gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics modifié gestion 2024, de la Commune de Bobo-Dioulasso.

1. La Commune de Bobo-Dioulasso dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet la fourniture et pose de la climatisation-
ventilation de la mairie de Bobo-Dioulasso, tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les fournitures se décomposent en lot unique :
Fourniture et pose de la climatisation-ventilation de la mairie de Bobo-
Dioulasso pour un montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) de
francs CFA TTC ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder tente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-
Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-
Dioulasso, téléphone : 61-16-80-90, de 07 heures 30 minutes à 12 heures
30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute du lundi au
jeudi. Et le vendredi de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de
13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des
Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs
CFA, à la Trésorerie Régionale des Hauts Bassins ou à la régie de recettes
sise au service de l’état civil central ou de la Direction des Infrastructures
Routières et de la Mobilité de la mairie de Bobo-Dioulasso.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux
données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA,
devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés
Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services
Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, avant le 16/10/2024 à 09
heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le Président de la Commission  

Communale d’Attribution des Marchés                                                                   

N. Abdoul Aziz SAWADOGO
Administrateur civil

Avis de demande de prix
N° : 2024-22/MS/SG/CHR-G/DG/PRM du 26/09/2024

Financement : Budget du CHR de Gaoua, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, du Centre Hospitalier Régional de
Gaoua.

Le CHR de Gaoua dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition et installation de
matériels medico-techniques pour l’unité de dialyse au profit du centre
hospitalier régional de Gaoua tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  La participation à la concurrence est
ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées (agré-
ment technique de catégorie A1 selon l’arrêté conjoint de 2013 en cours
de validité ou agrément technique de catégorie A3 selon l’arrêté con-
joint de 2023) pour autant qu’elles ne soient sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition et installation de matériels medico-techniques pour
l’unité de dialyse au profit du centre hospitalier régional de Gaoua est
en lot unique. Le délai d’exécution du contrat est de trente (30) jours. 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés du CHR de Gaoua, BP 167 Gaoua, E-mail : traoreas-
sane90@gmail.com. Tel :61 34 90 92/76 26 45 05.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés du CHR de Gaoua moyennant paiement
d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA
à la caisse dans l’enceinte du CHR de Gaoua. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions (2
000 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de
la Direction Générale du Centre Hospitalier Régional de Gaoua BP 167
avant le 16/10/2024 à 09 heures 00 minute TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : Le budget prévisionnel est de soixante-dix millions (70 000
000) francs CFA HTVA.

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés
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Avis de demande de prix N°2024-27/CO/M/DCP
Financement :  Budget Communal 2024

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou     

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de Ouagadougou

1. La commune de Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet les travaux d’électrification et de réalisation d’un système d’ad-
duction d’eau potable dans le cimetière municipal de l’arrondissement n°4 de la commune de Ouagadougou tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie FN pour le lot2, pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en deux (02) lots :
- Lot 1 : Travaux d’électrification en énergie solaire du cimetière municipal de l’arrondissement n°4 de la commune de Ouagadougou avec
un montant prévisionnel de trente un millions neuf cent soixante-dix-huit mille (31 978 000) F CFA TTC;
- Lot 2 : Travaux de réalisation d’un système simplifié d’adduction d’eau potable (AEPS) dans le cimetière municipal de l’arrondissement
n°4 de la commune de Ouagadougou avec un montant prévisionnel de dix-huit millions huit cent quatre-vingt-dix-neuf mille six cent dix-huit (18
899 618) F CFA TTC;

3. Le délai d’exécution est compris entre soixante (60) jours et soixante-quinze (75) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2, secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la
Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du
Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23; et moyennant paiement d’un montant non remboursable :

- Cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot1;
- Trente mille (30 000) F CFA pour le lot2, 
auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1 secteur 2 Rue de l’Hôtel de Ville-01
BP 85 Ouagadougou 01 ou auprès de la recette municipale sise à la Trésorerie Régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de :
- Neuf cent mille (900 000) F CFA pour le lot1;
- Cinq cent mille (500 000) F CFA pour le lot2, 
devront parvenir ou être remises à la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur
10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23, avant le
16/10/2024 à 9 heure. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le président de la Commission

d’Attribution des Marchés 

Aristide B. A. OUEDRAOGO

REGION DU CENTRE

Travaux

Travaux d’électrification et de réalisation d’un système d’adduction d’eau potable 
dans le cimetière municipal de l’arrondissement n°4 de la commune de Ouagadougou



Avis d’Appel d’Offres National(AAON) 
N° 2024-03/AMGT/DG/DPM/PDDO II 

Date : 1er  octobre 2024
Référence : PROJET DE DEVELOPEMENT DURABLE DE OUAGADOUGOU PHASE 2 (PDDO2)  

1. L’Agence Municipale des Grands Travaux (AMGT) à travers la Mairie de Ouagadougou a obtenu un financement de la l’Agence Française de
Développement (l'"AFD") pour financer le coût du Projet de Développement Durable de Ouagadougou phase II (PDDO II). Il est prévu qu’une par-
tie des sommes accordées au titre de ce financement sera utilisée pour effectuer les paiements prévus au titre du marché.

Il s’agit de la réalisation de treize (13) forages équipés de poste d’eau autonomes. Le délai d’exécution des travaux est de cent vingt (120) jours.
2. La maîtrise d’ouvrage Déléguée (MOD) est confiée à l’Agence Municipale des Grands Travaux (AMGT). L’Agence Municipale des Grands
Travaux (AMGT) de la Commune de Ouagadougou, représentée par le Président de la Commission d’Attribution des Marchés sollicite des Offres
sous pli fermé de la part de Soumissionnaires éligibles pour exécuter les travaux de réalisation de treize (13) forages équipés de poste d’eau
autonomes, constitués d’un seul lot unique.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de Secrétariat de la Direction de passation des Marchés l’Agence Municipale des Grands Travaux (AMGT) sise Arrondissement
n°4 (Tanghin), Rue N°24.126, 01 BP 1917 Ouagadougou 01/ Email : amgt.mairie@ouaga-amgt.bf ; Téléphone : +226 25 41 90 15/ 25 66 91 97
aux heures suivantes : de 8h 00mn à 13h 00mn et de 14h 00mn à 17h 00mn du lundi au vendredi.

4. 4.Les Soumissionnaires intéressés peuvent obtenir les Documents d’Appel d’Offres complets en langue française à l’adresse mentionnée ci-
dessus contre un paiement non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA ou de sa contre-valeur dans une monnaie librement
convertible. Ce paiement sera effectué auprès de la Direction de l’Administration, des Finances et de la Comptabilité de l’AMGT sis
Arrondissement 4, Secteur 18, rue N°24.126, côté ouest- Mur mitoyen à la Mairie de l’Arrondissement 4 (ex - Arrondissement de Nongr- Maassom)
; 01 BP : 1719 Ouagadougou 01 ; Téléphone : +226 25 41 90 15 ou +226 25 66 91 97, E-mail : amgt.mairie@ouaga-amgt.bf.

5.La procédure de passation du marché sera menée conformément aux Directives pour la Passation des Marchés financés par l'AFD dans les
États étrangers.  

6.Les Offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus au plus tard le 05/11/2024 à 9h00 TU. Les Offres doivent comprendre une garantie de
l’Offre pour un montant de deux millions (2 000 000) F CFA.

7.Les Offres seront ouvertes en présence des représentants des Soumissionnaires qui le souhaitent dans la salle de réunion de l’Agence
Municipale des Grands Travaux (AMGT) sis Arrondissement 4, Secteur 18, rue des Poètes, côté ouest- Mur mitoyen à la Mairie de
l’Arrondissement 4 (ex - Arrondissement de Nongr- Maassom) ; 01 BP : 1719 Ouagadougou 01 ; Téléphone : +226 25 41 90 15 ou +226 25 66
91 97, E-mail : amgt.mairie@ouaga-amgt.bf - BURKINA FASO le même jour à 9h30 TU. 

8.Les exigences en matière de qualifications sont notamment (voir le document d’Appel d’Offres pour les informations détaillées): 
(a) pour les entreprises installées au Burkina Faso : être une personne physique ou morale et soit en règle vis-à-vis de l’Administration ;
(b) la participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupements desdites personnes agréés  et
pour les candidats établis ou ayant leur base fixe dans l’espace UEMOA, être en règle vis-à-vis de l’Autorité  contractante de leur pays d’établisse-
ment ou de base fixe :pour les entreprises installées hors de l’espace UEMOA : fournir les preuves similaires ;pour les entreprises installée au
Burkina faso, être titulaire d’un agrément technique délivré par le Ministère des Infrastructures pour la Catégorie FN1 au moins en cours de valid-
ité.
(c) avoir réalisé un chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois (03) dernières années (2021 – 2023), d’un montant équivalent à deux
cent millions (200 000 000) de francs CFA ;
(d) Fournir une ligne de crédit d’un montant de trente millions cinquante mille (30 000 000) de francs CFA.
(e) avoir réalisé de manière satisfaisante et achevé pour l’essentiel, à titre d’entreprise ou de membre de groupement d’entreprises, au cours
des cinq (05) dernières années, au moins deux  (02) marchés similaires d’une valeur minimum de quatre vingt (80 000 000) F CFA  chacun.

(f) Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de cent vingt (120) jours, à compter de la date de remise
des offres.

(g) Une visite obligatoire du Site des Travaux sera organisée par le Maître de l’Ouvrage aux dates, heures et lieux ci-après : le rendez-vous
est fixé le 22 octobre 2024 à 09 heures dans les locaux de l’AMGT. Les soumissionnaires ou leurs représentants sont tenus d’y participer à leurs
propres frais pour leur permettre de se rendre sur place. A l’issue de cette visite, un certificat de visite de lieux sera délivré à chaque soumission-
naire présent.

(h) Une réunion préparatoire se tiendra le même jour à l’issue de la visite de site dans les locaux de l’AMGT.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

DEMBELE Lenkora Drissa

Travaux

AGENCE MUNICIPALE DES GRANDS TRAVAUX

Travaux de réalisation de treize (13) forages équipés de poste d’eau autonomes
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2024-__02__/MATM/RCOS/PZR/CSU/CCAM

Financement : Budget de Cassou/Transfert santé

Cet Avis de Demande De Prix (DDP) fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés publics exercice 2024 de la commune de Cassou

1. La commune lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction de deux (02) logements au CSPS de TIABONA au
profit de la commune de Cassou

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés agrée de type B1 minimum   pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en deux
(01) lot unique et consiste à la réalisation des travaux de construction de deux (02) logements au CSPS de TIABONA au profit de la commune de
Cassou

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de Secrétariat de la Mairie de Cassou

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Mairie
de Cassou

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent quatre-vingt-dix mille (590 000) Franc CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de   …………….., avant le 16/10/2024 à 9 heure.. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhait-
ent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmises par le candidat

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date limite du dépôt des offres.

Le budget prévisionnel pour les travaux est de 16 791 353 francs CFA HTVA et de 19 813 797 francs CFA TTC.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Rasmané COMPAORE
Secrétaire Administratif  

Travaux

REGION DU CENTRE OUEST

Travaux de construction de deux (02) logements au CSPS de TIABONA au profit 
de la commune de Cassou
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REGION DU CENTRE OUEST

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES INFRASTRUCTURES MARCHANDES AU PROFIT DE LA
COMMUNE DE CASSOU  

AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2024-__03__/MATM/RCOS/PZR/CSU/CCAM

Financement : - Subvention ADCT et Fonds minier (lot 1)
Fonds minier et fonds propre (lot 2)             

Cet Avis de Demande De Prix (DDP) fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés publics exercice 2024 de la commune de Cassou

1. La commune lance une demande de prix ayant pour objet :
- Travaux de construction de quatre (04) boutiques au marche de  cassou (lot 1) 
- Travaux de construction de huit (08) boutiques au marche de  cassou (lot 2)   

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés agrée de type B1 minimum   pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en deux
(02) lots :  

- Lot1 : Travaux de construction de quatre (04) boutiques au marche de  cassou
- Lot2 : Travaux de construction de huit (08) boutiques au marche de  cassou 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de Secrétariat de la Mairie de Cassou

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Mairie
de Cassou

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :                                                                                            

- lot 1 : Deux cent quarante un mille (241 000 ) francs CFA/
- lot 2 : Quatre cent dix mille (410 000 ) francs CFA /
devront parvenir ou être remises au secrétariat de   …………….., avant le 16/10/2024 à 9 heure.. L’ouverture des plis sera faite immédiatement

en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmises par le candidat

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours pour chacun des lots à compter de la date limite du
dépôt des offres.

Le budget prévisionnel pour les travaux est de : 
- Lot 1 :  6 818 331 FRANCS CFA HTVA et 8 045 630 FRANCS CFA TTC
- Lot 2 : 11 685 519 FRANCS CFA HTVA et 13 788 912 FRANCS CFA

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Rasmané COMPAORE
Secrétaire Administratif  

Travaux
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Construction de trois salles de classe + bureau
+magasin + équipements à Sérékéni au profit de

la commune de Djigouèra,Province du
Kénédougou, Région des Hauts-Bassins

Réhabilitation des logements sociaux de la
mairie de Djigouèra, Province du

Kénédougou, Région des Hauts-Bassins

REGION DES HAUTS-BASSINS REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

Avis de Demande De Prix N° 2024-
02/RHBS/PKND/CDJGR/M/CCAM

Financement FMDL, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics, gestion 2024 de la commune de
Djigouèra.

1. La commune de Djigouèra lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agrées (agrément B 1 minimum couvrant
la Région des Hauts-Bassins) pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les travaux sont en lot unique :
Construction de trois salles de classe + bureau +magasin +
équipements à Sérékéni (Budget prévisionnel : 23 054 865 Francs
CFA TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante-dix (70)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable
des Marchés de la commune de Djigouèra, tél : 71 31 98 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la
Personne Responsable des Marchés de la mairie de Djigouèra et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) Francs CFA à la Trésorerie Principale de Orodara.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six
cent quatre-vingt-dix mille (690 000) francs CFA devront parvenir ou
être remises au secrétariat de la mairie de Djigouèra,  au plus tard
le vendredi 18 octobre 2024 à 09heures 00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement dans la salle de réunion de la mairie de
Djigouèra en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Président de la CCAM

TRAORE Djakaridja
Adjoint Administratif

Avis de Demande De Prix 
N° 2024-03/RHBS/PKND/CDJGR/M/CCAM 

Financement FMDL, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 de la commune de Djigouèra.

7. La commune de Djigouèra lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

8. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agrées (agrément B 1 minimum couvrant la
Région des Hauts-Bassins) pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les travaux sont en lot unique :
Réhabilitation des logements sociaux de la mairie de Djigouèra (Budget
prévisionnel : 9 995 000 Francs CFA TTC).

9. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

10. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la
commune de Djigouèra, tél : 71 31 98 90.

11. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Djigouèra et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
Francs CFA à la Trésorerie Principale de Orodara.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300
000) francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
mairie de Djigouèra,  au plus tard le vendredi 18 octobre 2024 à
09heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement dans la
salle de réunion de la mairie de Djigouèra en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

12. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la CCAM

TRAORE Djakaridja
Adjoint Administratif
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Construction de vingt hangars au marché
de Djigouèra, Province du Kénédougou,

Région des Hauts-Bassins

Construction du mur de clôture du Centre d’Eveil
au profit de la commune de Koloko, Province du

Kénédougou, Région des Hauts-Bassins

REGION DES HAUTS-BASSINS REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

Avis de Demande De Prix N° 2024-
01/RHBS/PKND/CDJGR/M/CCAM 
Financement FMDL, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 de la commune de Djigouèra.

1. La commune de Djigouèra lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-
culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agrées (agrément B 1 minimum couvrant la
Région des Hauts-Bassins) pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.

Les travaux sont en lot unique :
Construction de vingt hangars au marché de Djigouèra (Budget prévi-
sionnel : 15 516 058 Francs CFA TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la
commune de Djigouèra, tél : 71 31 98 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la mairie de Djigouèra et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
Francs CFA à la Trésorerie Principale de Orodara.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent soix-
ante-cinq mille (465 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
au secrétariat de la mairie de Djigouèra,  au plus tard le vendredi 18
octobre 2024 à 09heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment dans la salle de réunion de la mairie de Djigouèra en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la CCAM

TRAORE Djakaridja
Adjoint Administratif

Avis de Demande De Prix 
N° 2024-03/RHBS/PKND/CKLK/SG/CAM 
Financement : Budget communal, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 de la commune de Koloko.

1. La commune de Koloko lance une demande de prix ayant pour objet
la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration
et disposant d’un agrément technique B1 minimum (couvrant la région
des Hauts-Bassins).

Les travaux sont en lot unique : :
• Construction du mur de clôture du centre d’éveil de Koloko (Budget
prévisionnel : 7 524 559 Francs CFA TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante-quinze (75)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la
mairie de Koloko télephone : 74 32 39 29/52 60 08 05.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne respon-
sable des marchés de la mairie de Koloko et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA par lot
à la Trésorerie Principale de Orodara.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent vingt-
cinq mille (225 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de la mairie de Koloko au plus tard le vendredi 18 octobre
2024 à 10heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
dans la salle de réunion de la mairie de Koloko en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.     

Président de la CCAM

VOGNA Siédouba
Adjoint Administratif
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Réfection du bâtiment administratif  de la
mairie de Koloko, Province du Kénédougou,

Région des Hauts-Bassins

Travaux de realisation de deux plateformes
équipées de transformation de noix de

cajou au profit du CBA.

REGION DES HAUTS-BASSINS CONSEIL BURKINABÈ DE L’ANACARDE

Travaux

Avis de Demande De Prix 
N° 2024-04/RHBS/PKND/CKLK/SG/CAM 

Financement : Budget communal, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 de la commune de Koloko.

7. La commune de Koloko lance une demande de prix ayant pour objet
la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

8. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration
et disposant d’un agrément technique B1 minimum (couvrant la région
des Hauts-Bassins).

Les travaux sont en lot unique : :
• Réfection du bâtiment administratif de la mairie de Koloko (Budget
prévisionnel : 8 279 804 Francs CFA TTC).

9. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante-quinze (75)
jours.

10. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la
mairie de Koloko télephone : 74 32 39 29/52 60 08 05.

11. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
responsable des marchés de la mairie de Koloko et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
Francs CFA par lot à la Trésorerie Principale de Orodara.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille
(200 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la mairie de Koloko au plus tard le vendredi 18 octobre 2024 à
10heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement dans la
salle de réunion de la mairie de Koloko en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

12. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.     

Président de la CCAM

VOGNA Siédouba
Adjoint Administratif

Avis de demande de prix N°2024-13/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du
04/10/2024

Financement : budget du CBA, exercice 2024

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics exercice 2024, du Conseil Burkinabè de
l’Anacarde (CBA).

2. Le CBA lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des
travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix (DPDP). Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les DPDP. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration. Il est exigé un agrément technique B1 minimum couvrant la
région des HAUTS-BASSINS (lot1) ou la région du SUD-OUEST (lot2).
Les travaux se décomposent en deux lots intitulés comme suit : 

 Lot1: Réalisation d’une plateforme équipée de transformation de
noix de cajou au profit du CBA dans la région des HAUTS-BASSINS,
pour un montant de soixante-cinq millions (65 000 000) FCFA TTC ;

 Lot2: Réalisation d’une plateforme équipée de transformation de
noix de cajou au profit du CBA dans la région des SUD-OUEST, pour un
montant de soixante-cinq millions (65 000 000) FCFA TTC.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60) jours pour
chaque lot.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au Secrétariat de la Direction Générale du CBA à Bobo-Dioulasso,
au 3ème étage, siège du CBA, côté nord de l’agence principale de la
banque UBA, tél : 20 98 13 23/ 20 98 23 23 tous les jours et aux heures
ouvrables.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la Direction des Finances et
de la Comptabilité (DFC) du CBA à Bobo-Dioulasso, au siège du CBA,
3ème étage, moyennant paiement d’un montant non remboursable de
soixante-quinze mille (75 000) francs CFA pour chaque lot. 

7. Les offres présentées en un (1) original et trois (3) copies, conformé-
ment aux Données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un millions neuf
cent mille (1 900 000) F CFA par lot, devront parvenir ou être remises
au Secrétariat de la Direction Générale du CBA avant le 16/10/2024 à
09h00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI
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COMMUNE DE DEDOUGOU

Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires pour complément 
au titre de l’année 2024

Avis additif à manifestation d’intérêt 

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation de Marchés (PPM 2024), la Commune de Dédougou lance un avis additif de man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires pour complément au titre de l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs
que la mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, fournitures de bien et service
et la réalisation des prestations de service, des prestations intellectuelles au titre de l’année 2024.

Peuvent soumissionner les entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

LOT1 : autres fournitures, acquisition et prestations de services
 Acquisition d’effets d’habillement au profit de la police municipale ;  
 Acquisition de valeurs inactives et carnets de quittances ;
 Acquisition de motocyclettes.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La personne responsable des marchés (PRM) rappelle les fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé leurs offres de services qu’ils
ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

 Une demande d’inscription adressée à la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la mairie de Dédougou indiquant le
domaine d’activité du candidat ;

 Une présentation de l’entreprise indiquant notamment l’adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;

 Une description des moyens humains dont dispose l’entreprise ;
 Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
 Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
 Les preuves des expériences ou de réalisation ; 

Les entreprises et fournisseurs éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé portant uniquement
la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la mairie
de Banfora » dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de ladite commune au plus tard le 11/10/2024 à 9 heure.

Pour toute information complémentaire contactez le numéro suivant : 72 34 47 74

La personne responsable des marchés

OUATTARA Omarou
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3982 - Lundi 07 Octobre 2024

Avis à manifestation d’intérêt N°2024-004/RCNR/PBAM/CKGS/M/PRM du 1er octobre 2024 pour la 

1- Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la Commune de Kongoussi, gestion
2024 ;

2- La commune de Kongoussi lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de
demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2024 ;

3- La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques et morales ne figurant pas sur la liste des
prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale ;

4- Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine ;

5- Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de service de la mairie de Kongoussi sont invitées à prendre part à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises ;

6- Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux copies, sous pli fermé avec la mention « réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-004/RCNR/PBAM/CKGS/M/PRM du 1er octobre 2024 pour la constitution d’une liste additive  de candi-
dats aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la Commune de Kongoussi au cours de l’année 2024, devra
parvenir à la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Kongoussi, tous les jours ouvrables de 7 heures 30 mn à 12 heures 30 mn et
de 13 heures à 16 heures et les vendredis de 7 heures 30 mn à 12 heures 30 mn et de 13 heures 30 mn à 16 heures 30 mn  Tél : 70147586 au
plus tard le 11/10/2024 à 9heures 00.

7- Une commission siégera pour arrêter la liste des candidats par domaine ;

8- Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de consultation de
consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2024 ;

9- En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2024 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être consultés que si ceux
figurant sur la liste initiale ont tous été consultés ;

10- Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre la fin
de la rotation de la liste initiale ;

11- En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne sera pas responsable de la non réception
de l’offre ;

12- La commune de Kongoussi se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifesta-
tion d’intérêt.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Vincent de Paul OUEDRAOGO
Techniciens Supérieur en Maitrise d’Ouvrages Publics

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD

constitution d’une liste complémentaire de candidats aux procédures de demandes de
cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2024 :
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3982 - Lundi 07 Octobre 2024

Avis de manifestation d’intérêt 

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés, Gestion 2024, la commune de LOGOBOU souhaite recevoir des

candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs ou prestataires de biens et services en ce qui con-

cerne les procédures de demande de cotation pour les domaines figurant dans le tableau suivant :

FOURNITURES ET EQUIPEMEMTS

Lot 01 acquisition de produits MEG

Lot 02 Acquisition des produits d'entretien au profit des CSPS

Lot 03 acquisition de matériels de protection et de petits matériels médico-techniques

Lot 4 Acquisition de matériels informatiques

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. Les

prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services ne sont pas dispensés de cette formalité et devront pro-

duire un dossier composé de :

- Une lettre de demande d’inscription adressée à la Personne Responsable des Marchés de la commune de LOGOBOU indi-

quant le ou les lot (s) et le domaine (s) d’activités du candidat ;

- Une présentation de l’entreprise en indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifica-

tions et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;

- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

- Les preuves de compétences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles désirant prendre part à la consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-

tion « Réponse à l’avis de manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires, avec la

précision du lot concerné » au service de la Personne Responsable des Marchés de Logobou situé à Fada N’Gourma au plus tard

le 11/10/2024 à 9 heure.. Pour toute information complémentaire contacter le 70 15 15 10.

La Personne Responsable Marchés

 Bruno ZONGO

Chevalier de l’Ordre du mérite

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution d’une base de données complémentaires de fournisseurs/prestataires
pour l’année 2024



La célérité dans la transparence


